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contre toute provocation à une telle discrimination. Article 8 : Toute personne a droit à un recours effectif devant 
les juridictions nationales compétentes contre les actes violant  
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I. L’affaire Ben Saïd, le premier 
procès en France d’un 
fonctionnaire tunisien 
accusé de torture
Cinq ans après la condamnation d’Ely Ould Dah, un officier mauritanien qui avait été condamné 
le 1er juillet 2005 par la Cour d’assises du Gard à dix années de réclusion criminelle pour crime de 
torture, la condamnation en appel de Khaled Ben Saïd par la Cour d’assises de Meurthe et Moselle, 
le 24 septembre 2010, à douze années de réclusion criminelle, a conclu le second procès en France 
fondé sur le mécanisme de la compétence universelle prévu par la Convention contre la torture des 
Nations unies de 1984 et repris par le Code de procédure pénale. Cette condamnation, intervenue 
après un appel du Parquet contre la condamnation de Khaled Ben Saïd en première instance à huit 
années d’emprisonnement par la Cour d’assises du Bas Rhin le 15 décembre 2008, vient confirmer 
l’effectivité de la compétence universelle comme instrument efficace à la disposition des victimes des 
crimes internationaux les plus graves.

C’est également la première fois qu’un diplomate a été jugé en France sur le fondement de la compé-
tence universelle. 

Faits allégués par la plaignante, Mme Gharbi, et déclenchement de la procédure 
en France

Le 11 octobre 1996, Mme Zoulaikha Gharbi, de nationalité tunisienne, est interpellée par des agents de 
la Direction de la Surveillance du Territoire (DST) tunisienne et transférée au commissariat de police de 
Jendouba (Tunisie). L’objet de cette arrestation était d’obtenir des informations relatives à plusieurs individus 
suspectés d’appartenir à un cercle religieux, dont son mari, M. Mouldi Gharbi, qui avait été détenu et torturé 
dans les mêmes locaux en février 1991, et qui avait obtenu le statut de réfugié en France en mai 1996. 

Mme Gharbi a été détenue pendant deux jours, durant lesquels elle a été soumise à des actes de torture 
répétés et autres traitements inhumains et dégradants (coups multiples sur le visage et le corps, suspension 
à une barre de fer posée entre deux tables et coups de bâtons, violences sur les parties génitales, insultes, 
etc…). Parmi ses tortionnaires se trouve Khaled Ben Saïd, commissaire de police. Elle est ensuite libérée 
et se voit notifier une convocation au poste de police le lundi suivant. Après cette première convocation, à 
laquelle Mme Gharbi a déféré, aucune suite n’a été donnée à cette arrestation. 

Projetant de quitter la Tunisie, Mme Gharbi se rend, en octobre 1997, au commissariat pour obtenir son 
passeport. A cette occasion, elle reconnaît Khaled Ben Saïd, qui lui délivre son passeport. 

Le 22 octobre 1997, Mme Gharbi quitte la Tunisise avec ses enfants pour rejoindre son mari et s’installer 
en France. 
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Le 9 mai 2001, apprenant que Khaled Ben Saïd serait en poste sur le territoire français comme Vice-consul 
au Consulat de Tunisie à Strasbourg, Mme Gharbi, ayant pour avocat Maître Eric Plouvier, décide de porter 
plainte contre lui. 

Une enquête préliminaire est ouverte à la suite de cette plainte et le commissaire en charge de l’enquête 
contacte Khaled Ben Saïd le 2 novembre 2001 pour l’informer qu’une plainte à son encontre a été déposée 
et pour le convoquer pour une audition. Khaled Ben Saïd ne défèrera jamais à cette convocation. 

En février 2002, la FIDH et la LDH, représentées par Maître Patrick Baudouin, avocat et Président d’honneur 
de la FIDH, se constituent parties civiles. 

Le 14 février 2002, le juge d’instruction en charge de l’information judiciaire tente de contacter Khaled Ben 
Saïd et apprend par le Consulat de Tunisie à Strasbourg que le vice-consul est reparti vers la Tunisie. 

Le même jour, le juge délivre un mandat d’arrêt international à l’encontre de Khaled Ben Saïd, qui, tout 
comme la commission rogatoire internationale délivrée quelque temps plus tard, ne sera jamais exécuté. 

Malgré ces obstacles et après sept années d’enquête, l’ordonnance de mise en accusation devant la Cour 
d’assises est finalement rendue le 16 février 2007. 
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Témoignage de Mme Gharbi 

“ Le 11 octobre 1996, quatre hommes en civil sont venus me chercher 
à mon domicile pour m’emmener au commissariat de “torture” 
de Jendouba. Tout le monde appelle ainsi le commissariat. (…) 
Quatre autres femmes attendaient dans le couloir (…). Ces femmes 
avaient été cherchées et interrogées avant moi par la DST, elles 
pleuraient et étaient désemparées. On a tout de suite été séparées. 
C’est le lendemain matin, lorsqu’ils nous ont enfermées dans une 
chambre en présence de deux agents de la DST, qu’elles m’ont 
dit qu’elles avaient été torturées davantage que moi. Elles m’ont 
alors dit qu’elles avaient été suspendues par les pieds, déshabillées 
puis frappées. Elles s’étaient rhabillées lorsque nous nous sommes 
retrouvées de telle sorte que je n’ai pu constater des blessures. Ces 
femmes sont terrorisées par ce qu’elles ont subi. Elles demeurent 
toujours en Tunisie.”

Portrait de Khaled Ben Saïd

Khaled Ben Saïd est né le 29 octobre 1962 à Tunis. Il est devenu fonctionnaire de police en 1991. 
Il a exercé les fonctions de commissaire de police de Jendouba entre 1995 et 1997. En août 2000, 
il est nommé Vice-consul de Tunisie à Strasbourg, où il réside jusqu’en début 2002, lorsqu’il fuit 
vers la Tunisie, apprenant qu’une plainte a été déposée à son encontre. Selon les informations 
recueillies par la FIDH, il continuerait en 2010 d’exercer des fonctions au sein du ministère de 
l’Intérieur tunisien. 
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Procédure

Fondements juridiques de la plainte déposée en France 
contre Khaled Ben Saïd

Article 221-1 du code pénal français : «Le fait de soumettre une personne à des tortures ou à 
des actes de barbarie est puni de quinze ans de réclusion criminelle.»

Article 689-1 du code de procédure pénale français :  «En application des conventions 
internationales visées aux articles suivants, peut être poursuivie et jugée par les juridictions 
françaises, si elle se trouve en France, toute personne qui s’est rendue coupable hors du 
territoire de la République, de l’une des infractions énumérées par ces articles. Les dispositions 
du présent article sont applicables à la tentative de ces infractions, chaque fois que celle-ci 
est punissable.»

Article 689.2 du code de procédure pénale français : Pour l’application de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New 
York le 10 décembre 1984, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 
689-1 toute personne coupable de tortures au sens de l’article 1er de la Convention.

Article 7 de la Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, ratifiée par la France le 18 février 1986 : «1. L’Etat partie 
sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé d’une infraction visée à l’article 
4 est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, dans les cas visés à l’article 5, 
à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale.»
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2001
9 mai : Une plainte pour torture est déposée au parquet de Paris contre Khaled Ben Saïd et autres 
par Maître Eric Plouvier, avocat de Mme Gharbi.
Juin : Le parquet de Paris est dessaisi au profit de celui de Strasbourg.
25 juin : L’avocat de la plaignante adresse un courrier au Procureur général près la Cour d’Appel 
de Colmar évoquant le risque évident de fuite du suspect.
2 novembre 2001 : le Commissaire en charge de l’enquête préliminaire informe Khaled Ben Saïd 
du dépôt d’une plainte à son encontre et le convoque verbalement pour une audition. 

2002
16 janvier : Le parquet du tribunal de grande instance de Strasbourg ouvre une information 
judiciaire pour actes de torture avec cette circonstance que l’auteur présumé était dépositaire de 
l’autorité publique et que les faits ont été commis dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions.
4 février : La FIDH et la LDH, représentées par Maître Patrick Baudouin, se constituent parties 
civiles.
6 février : Audition de Mme Gharbi par le juge d’instruction.
14 février : Le juge d’instruction est informé que Khaled Ben Saïd a quitté la France. En 
conséquence, il délivre un mandat d’amener à l’encontre de M. Ben Said et ordonne qu’une 
perquisition soit effectuée au domicile de la famille Ben Saïd.
15 février : Le juge d’instruction délivre un mandat d’arrêt international contre Khaled Ben Saïd. 

2003
2 juillet : Une commission rogatoire internationale est délivrée par le juge d’instruction aux 
autorités judiciaires tunisiennes, demande qui ne sera jamais suivie d’effet.

2004
4 février : Interpellation par courrier de Jacques Chirac, président de la République française, en 
sa qualité de garant des traités internationaux ratifiés par la France, pour lui demander que soit  
relancée l’exécution de la commission rogatoire internationale auprès des autorités tunisiennes. 
21 juin : Première notification de la fin de l’instruction (article 175 du code de procedure pénale).

2005
9 mars 2005 : L’avocat des parties civiles demande au juge d’instruction que celui-ci, en 
application du paragraphe 4 de l’article 175 du CPP, rende son ordonnance de règlement.
10 mars 2005 : Le juge d’instruction indique qu’il «rendrait l’ordonnance de règlement dans les 
meilleurs délais après réception des réquisitions du Procureur de la République».
29 septembre 2005 : Note des parties civiles aux fins de renvoi de Khaled Ben Said devant 
la Cour d’assises du Bas Rhin (d’une part parce que les charges qui pèsent contre lui sont 
suffisantes et d’autre part parce que les conditions d’application par les juridictions françaises de la 
compétence universelle sont réunies en l’espèce). 

PURL: http://www.legal-tools.org/doc/f63173/



FIDH/GAJ-LDH – Condamnation de Khaled Ben Saïd / 9

2006
16 juin 2006 : Réquisitoire définitif aux fins de non lieu contre Khaled Ben Saïd.
21 juin 2006 : Observations de l’avocat de la partie civile confirmant la demande de renvoi devant 
la Cour d’assises du Bas Rhin.
22 juin 2006 : Courrier de Me Patrick Baudouin représentant la FIDH et la LDH s’associant aux 
observations de l’avocat de la partie civile. 
27 juillet 2006 : Témoignage sous X venant corroborer les allégations de Madame Gharbi, 
conformément à la demande faite par l’avocat de la partie civile.
5 Octobre 2006 : Seconde notification de fin d’information (article 175 du code de procedure 
pénale).

2007
17 janvier 2007 : Second réquisitoire définitif aux fins de non lieu.
16 février 2007 : Ordonnance de mise en accusation de Khaled Ben Saïd devant la Cour d’Assises 
du Bas-Rhin pour actes de torture et de barbarie les 11 et 12 octobre 1996 dans les locaux de la 
police de Jendouba.

L’ordonnance rendue par le juge d’instruction de Strasbourg est 
exemplaire à plusieurs titres : 

- Sur la reconnaissance du principe de compétence universelle, elle reconnaît 
que «les articles 689-1 et 689-2 du code de procédure pénale prévoient que peut 
être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle se trouve en France, 
toute personne qui s’est rendue coupable hors du territoire de la République 
de l’infraction prevue à l’article 1er de la Convention sus mentionnée (la 
Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels inhumains ou dégradants en date du 10 novembre 1894, ndlr)».

- Sur les faits, l’ordonnance conclut qu’il «en resort que les faits dénoncés 
par Mme Majhoubi épouse Gharbi apparaissent comme relevant à la fois des 
dispositions de l’article 1er de la Convention des Nations unies contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels inhumains ou dégradants en date du 10 
novembre 1984 définissant la torture et de dispositions des articles 222-1 et 22-
3-7° du code pénal incriminant les actes de torture ou de barbarie commis par 
des personnes dépositaires de l’autorité publique. Les poursuites à l’encontre 
de M. Ben Saïd, dont la présence à Strasbourg au moment de leur engagement 
apparaît établie, sont dès lors possibles sur le fondement des dispositions des 
articles 689, 689-1 et 689-2 du code de procédure pénale».
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2008
30 septembre 2008 : Date fixée pour l’audience au 15 décembre 2008, en présence d’un avocat de 
Colmar constitué pour la défense de Khaled Ben Saïd. 
15 décembre 2008 : La Cour d’assises du Bas Rhin, après que l’avocat de Khaled Ben Saïd eut 
soulevé l’incompétence de la Cour, notamment sur le fondement de la non présence en France 
de ce dernier au moment du réquisitoire introductif, ce déclare compétente, en précisant que la 
compétence universelle nécessite, conformément à la Convention contre la torture des Nations 
unies de 1984, la découverte en France de la personne suspectée au moment du déclenchement des 
poursuites, c’est-à-dire en l’espèce au moment de l’ouverture de l’enquête préliminaire. 
15 décembre 2008 : La Cour d’assises déclare Khaled Ben Saïd coupable de complicité 
par instructions d’actes de torture et de barbarie et le condamne à la peine de huit années 
d’emprisonnement. 
29 décembre 2008 : Le Parquet général fait appel de la décision de la Cour d’assises. 

2010
24 septembre 2010 : La Cour d’assises de Meurthe et Moselle, après s’être déclarée compétente 
en réponse aux conclusions d’incompétence soulevées par la défense, confirme la condamnation de 
Khaled Ben Saïd, le condamne à douze années de réclusion criminelle et décerne un mandat d’arrêt 
international à son encontre. 

Une décision importante sur l’interprétation de la condition de présence du 
suspect en France en matière de compétence universelle 

La Cour d’appel de Meurthe et Moselle, dans un arrêt incident sur sa compétence rendu le 24 
septembre 2010, relève que la seule présence de Khaled Ben Saïd sur le territoire français au 
moment de l’ouverture de l’enquête préliminaire suffit à retenir la compétence des juridictions 
françaises, nonobstant le fait qu’il ait quitté la France ultérieurement, avant même l’ouverture de 
l’information judiciaire. 

« Qu’enfin les dispositions des articles 689-1 et 689-2 du Code de Procédure Pénale, transposant 
en droit français la règle susvisée, n’exigent de la personne susceptible d’être poursuivie et jugée 
en France que la seule condition de sa ‘présence en France’ ; Que la jurisprudence subséquente 
de la Chambre criminelle de la Cour de cassation a bien retenu pour cette appréciation le moment 
même de ‘l’engagement des poursuites’ lequel n’est pas exclusivement concomitant à l’ouverture 
d’une procédure d’information » 
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Déroulement de l’audience – Cour d’appel de Meurthe et Moselle – 23 et 24 
septembre 2010

Jeudi 23 septembre 2010, 14h00 - 20h30

Le procès s’est ouvert en l’absence de l’accusé Khaled Ben Saïd, en fuite, représenté néanmoins par 
un avocat, Maître Olivier Salichon, avocat au Barreau de Colmar, mandaté par l’accusé. La Cour 
d’assises était composée de trois magistrats professionnels et en l’absence de jurés, conformément 
à la procédure dite de défaut criminel. 

Le Président a procédé à l’appel des témoins et l’organisation de leur audition, étape précédent 
l’isolation des témoins dans une salle séparée de la Cour pour qu’ils n’assistent pas aux débats 
avant leur témoignage.

La Greffière d’audience a ensuite procédé à la lecture de l’ordonnance de mise en accusation et de 
l’arrêt de condamnation.

Les témoins ayant réalisé des expertises au cours de l’instruction et le commissaire de police 
en charge de l’enquête ont alors été entendus :

− audition par vidéo-conférence du médecin ayant examiné Madame Zoulaikha Gharbi 
en 2001
− audition par vidéo-conférence du médecin psychiatre ayant fourni son expertise de Mme 
Gharbi en 2002
− audition de l’expert en écriture certifiant, après comparaison des différentes signatures 
de Monsieur Khaled Ben Saïd, de l’authenticité de sa signature sur le passeport de la 
plaignante
− audition du commissaire de police en charge de l’enquête suite au dépôt de la plainte.

Puis le président a procédé à l’audition des témoins des parties civiles. La FIDH et la LDH ont 
fait citer trois témoins : 

− Madame Radhia Nasraoui, avocate et présidente de l’Association pour la lutte contre la 
 torture en Tunisie (ALTT), qui a notamment exposé les raisons de l’absence d’accès des 
victimes de torture à la justice en Tunisie. 
− Monsieur Vincent Geisser, chercheur au CNRS, qui a exposé les conditions de la répression 
à l’encontre des opposants et de leurs familles en Tunisie dans les années 90.  
− Monsieur Omar Mestiri, porte parole du Conseil national pour les libertés en Tunisie 
(CNLT), qui a évoqué les nombreux témoignages de victimes de torture recueillis par le 
CNLT et l’élaboration de listes de personnes soupçonnées de torture.  

La question de la compétence a ensuite été débattue. 
− Maître Olivier Salichon a soulevé l’incompétence de la Cour. Il arguait que, d’une part, il 
s’agissait d’un procès contre l’Etat tunisien et que cette Cour n’avait pas compétence à juger 
un Etat. D’autre part, il soulignait que la Cour n’était compétente que lorsque le suspect 
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« se trouve » sur le territoire français « au moment de l’engagement des poursuites ». Or 
il estimait qu’elles avaient été engagées lors de l’ouverture de l’information judiciaire en 
février 2002, et selon lui, Monsieur Ben Saïd ne se trouvait plus sur le territoire français, 
puisqu’il l’aurait quitté en novembre 2001.
− L’avocat général, Madame Monique Sonrel, est alors intervenue pour indiquer que le 
premier point soulevé par la défense ne relevait que de considérations politiques et non 
juridiques et a rappelé que des poursuites étaient engagées dès l’ouverture de l’enquête 
préliminaire, donc dès mai 2001. Il n’est pas contesté que l’accusé se trouvait sur le territoire 
français à ce moment là. Elle a ainsi conclu à la compétence de la Cour.
− L’avocat de la FIDH et de la LDH, Maître Patrick Baudouin, a conclu rappelant que la 
Cour de cassation avait considéré, dans un arrêt du 9 avril 2008 que la présence du suspect 
au moment de l’ouverture de l’enquête préliminaire suffit à retenir la compétence des 
juridictions françaises. 

La Cour a annoncé qu’elle rendrait sa décision sur la compétence le lendemain.

La Cour a alors procédé à l’audition de Madame Ben Saïd, qui était présente malgré l’impossibilité 
du Greffe de la localiser. Elle était venue témoigner en faveur de son mari, évoquant sa personnalité, 
sans pouvoir donner de précisions sur son travail et ses activités, notamment au moment des faits 
lui étant reprochés. 

Vendredi 24 septembre 2010, 9h00 - 18h00

La Cour a tout d’abord rendu sa décision sur la question de la compétence, rejetant la demande 
de l’avocat de la défense et confirmant sa compétence dans cette affaire.

Les trois autres témoins venus témoigner en faveur de l’accusé ont alors été entendus. Le premier 
a évoqué sa personnalité et tenté de justifier son « départ précipité » de France, lorsqu’il apprend 
par le Commissaire de police en charge de l’enquête préliminaire qu’une plainte a été déposée à 
son encontre. Les deux autres ont attesté de son côté serviable et agréable.

Madame Zoulaikha Gharbi, victime partie civile, a ensuite été entendue par la Cour d’assises, 
avec l’aide d’un interprète, mis à disposition de Mme Gharbi pendant toute la durée de l’audience. 
Elle a pu raconter à nouveau la manière dont elle avait été arrêtée, détenue puis torturée en octobre 
1996 au commissariat de police de Jendouba. 
Monsieur Mouldi Gharbi, le mari de la victime, également constitué partie civile, a ensuite livré 
son témoignage à la barre. 

La place a alors été laissée aux plaidoiries des différentes parties.
− Maître Clémence Bectarte, représentant la FIDH et la LDH, parties civiles 
− Maître Eric Plouvier, représentant Mme et M. Gharbi, parties civiles
− Madame Monique Sonrel, avocat général, a requis l’acquittement. 
− Maître Olivier Salichon, représentant l’accusé Khaled Ben Saïd, a conclu sa plaidoirie 
en demandant l’acquittement de son client.
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Après deux heures et demi de délibéré, la Cour d’assises a rendu son verdict, non motivé puisque 
fondé sur l’intime conviction des trois juges. Elle a répondu « oui » aux trois questions subsidiaires 
que le Président avait posé :

− Est-il constant que Mme Gharbi a été torturée ?
− Les tortures spécifiées ont-elles été commises par une personne dépositaire de 
l’autorité ?
− L’accusé Ben Saïd s’est-il rendu coupable d’avoir à Jendouba les 11 et 12 octobre 1996 
donné des instructions en vue de la torture de Mme Gharbi ?

La Cour d’assises d’appel a ainsi déclaré Khaled Ben Saïd coupable de complicité de torture par 
instructions et l’a condamné à la peine de douze années de réclusion criminelle, aggravant ainsi la 
peine prononcée en première instance par la Cour d’assises de Strasbourg. 
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Accusé de tortures, un diplomate tunisien échappe à la justice française
 
Article paru dans l’édition du 05.03.02
 
Vice-consul de Tunisie à Strasbourg, Khaled Ben Saïd était visé par une plainte. Les 
maladresses de l’enquête lui ont permis de fuir. Un  mandat d’arrêt international est 
délivré. 
 
AZIZ a appris à attendre sans colère. Le parquet et la  police de Strasbourg ont réussi à laisser 
échapper l’homme qui l’avait laissé  être torturé quarante-cinq jours et qui a frappé sa femme à 
coups de bâton dans un commissariat de Tunisie. Avec l’appui de la Fédération internationale des  
droits de l’homme (FIDH), la jeune femme avait porté plainte contre le  tortionnaire, Khaled Ben 
Saïd, nommé Vice-consul de Tunisie à Strasbourg.

La justice, après une molle enquête, a fini par prévenir le tortionnaire  qu’elle allait l’arrêter : il a 
disparu. « C’est une demi-victoire, soupire  Aziz, philosophe. En prenant la fuite, il prouve qu’il 
est coupable. Mais la  police a fait des erreurs, malheureusement. » La FIDH estime cependant 
qu’ « une étape historique » a été franchie, « c’est en effet la première fois qu’un  mandat d’arrêt 
international est délivré contre un tortionnaire tunisien ».

Aziz n’est pas son vrai prénom - son avocat, Me Eric Plouvier, craint que la  police tunisienne soit 
moins maladroite que la française. Le 18 février 1991, trois hommes sont venus le chercher, dans 
la boutique de son père, à Jendouba.  Aziz est instituteur et un homme pieux : « Je ne suis pas un 
islamiste, je suis  un intellectuel et un opposant au régime. Ils m’ont dit, vous serez torturé  jusqu’à 
la mort.  Moi j’avais déjà été torturé sous Bourguiba, j’avais l’habitude. »  

Poulet rôti
La nouveauté, c’est le « poulet rôti ». On attache les poignets aux chevilles, on passe un manche 
de pioche sous les genoux du « poulet », qu’on pose entre  deux chaises : le corps bascule vers 
le bas, les pieds en l’air. « Ensuite, ils frappent avec un bâton sur la plante des pieds, on sent les 
coups jusqu’au  sommet du crâne, souffle Aziz.  Au douzième coup, on s’évanouit. » A la fin de la 
journée, il a avoué tout ce qu’on a voulu. Il est libéré après un mois et  quinze jours de garde à vue 
et s’enfuit à Paris, où il retourne en prison : la police le soupçonne d’être un islamiste et l’arrête 
en 1995. Aziz découvre avec stupeur que le juge antiterroriste Jean-François Ricard travaille avec 
des rapports de la DST tunisienne. Lui qui  a obtenu le statut de réfugié politique en France le 6 
mai 1996, purge un an de  prison le temps que l’instruction se termine. Il est condamné en 1998 à 
deux  ans de prison, dont un avec sursis.

Communiqués et articles de presse parus sur l’affaire Ben Saïd
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Mais à Jendouba, les choses ne s’arrangent guère. Aziz est marié depuis 1983  avec la douce Z., et 
ils ont ensemble cinq enfants. Depuis son départ, elle est  régulièrement convoquée. Le 11 octobre 
1996, quatre hommes viennent la chercher.  « On est allé au premier étage du commissariat de la 
torture, explique  doucement Z.,  à Jendoba, tout le monde l’appelle comme ça. Ils m’ont entraîné  
dans une pièce sans lumière, et ont appelé le chef, Khaled Ben Saïd. Il m’a  tout de suite humiliée 
en m’enlevant le foulard que j’ai sur la tête, et a  commencé à me donner des coups de poing, sans 
me poser de questions. »  

Impunité institutionnalisée
Les questions viennent après, sur Aziz. « Les coups ont duré presque une heure,  avec des insultes 
et toute sorte de mots mauvais », rougit Z. On la fait  déshabiller et on l’attache en poulet rôti. 
Deux hommes la frappent sur les  bras, le dos, les seins, à main nue, puis à coups de bâton. Elle est 
relâchée  le lendemain, en miettes.

A Paris, Aziz obtient après une grève de la faim de faire venir sa famille. Le  18 octobre 1997, Z. 
passe récupérer son passeport. Ben Saïd est là. « Il m’a  immédiatement reconnue,  dit Z. Il a signé 
la page 4 de mon passeport et celui  des enfants. »  Une nouvelle vie reprend enfin, dans un petit 
appartement du  17e arrondissement, à Paris. Puis Aziz apprend que Ben Saïd a été promu  vice-
consul de Tunisie à Strasbourg : pour lui, il est trop tard, les tortures  sont prescrites. Pas pour Z., 
qui porte plainte le 9 mai 2001 et souhaite que  l’enquête identifie « tous les responsables de la 
chaîne de commandement  incluant, le cas échéant, le général Zine Abidine Ben Ali »...

L’affaire promet d’être épineuse et le parquet de Paris envoie le dossier à  Strasbourg. Le 15 
novembre, Me Plouvier, comme tous les mois, s’interroge sur  les lenteurs de l’enquête, et 
explique que sa cliente « s’inquiète des risques  de fuite du mis en cause et s’émeut de l’impunité 
institutionnalisée dont  bénéficient les tortionnaires du général Ben Ali ». Avec raison : Khaled 
Ben Saïd est déjà parti.

Le 2 novembre, un commissaire de Strasbourg l’a joint au téléphone, le  diplomate a refusé de se 
rendre à la convocation. Le commissaire a rappelé  pendant une semaine, puis, sur instruction de 
Pascal Schultz, le procureur  adjoint, il a convoqué le tortionnaire par écrit. En lui expliquant que 
la  convention de Vienne sur les diplomates ne s’appliquait pas pour les crimes et  qu’il serait bien 
aimable de venir au commissariat le 21 novembre...

Un juge d’instruction a finalement été nommé le 16 janvier et a pris le dossier à bras le corps - 
trop tard. Le juge Jean-Louis Jacob a entendu Z., fait vérifier l’adresse de Ben Saïd à Strasbourg, 
téléphoné en personne au consulat, perquisitionné chez le diplomate : il n’habitait plus là « depuis 
quatre ou  cinq mois ». Depuis qu’il avait appris qu’on le recherchait, en somme. 

Le juge a signé le 15 février un mandat d’arrêt international. « Ben Saïd est prisonnier en Tunisie, 
soupire Aziz.  C’est déjà quelque chose. »

FRANCK JOHANNES
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Communiqué de presse de la FIDH du 4 mars 2002 : Un juge de Strasbourg délivre un 
mandat d’arrêt international contre un vice-consul tunisien pour crimes de torture

Un diplomate tunisien en poste en France impliqué dans une affaire criminelle mettant en cause le 
général Ben Ali prend la fuite et fait l’objet d’un mandat d’arrêt international délivré par un juge 
de Strasbourg.

Le 11 octobre 1996, Madame Z., de nationalité tunisienne est interpellée par des agents de la DST 
tunisienne et retenue pendant deux jours au commissariat de Jendouba : elle est l’objet d’actes de 
torture et d’humiliation (suspension à une barre de fer posée entre deux tables et coups de bâtons, 
violences sur les parties génitales, insultes...) destinés à informer le régime tunisien sur plusieurs 
individus -dont son époux ayant obtenu le statut de réfugié politique en France en mai 1996- 
suspectés d’appartenir à un cercle religieux.

Courant avril 2001, Madame Z. apprend que son tortionnaire, Khaled Ben Said, serait en poste sur 
le territoire français comme vice-consul au Consulat de Tunisie à Strasbourg. Le 9 mai, une plainte 
est déposée au parquet de Paris qui se dessaisit en juin au profit de celui de Strasbourg.

Le 4 février 2002, la Ligue française des droits de l’Homme et du Citoyen (LDH) et la Fédération 
Internationale des Ligues des droits de l’Homme (FIDH) se sont constituées parties civiles aux 
côtés de Madame Z.

Incriminé par l’article 222-1 du Code pénal français, le fait de soumettre une personne à des 
tortures ou des actes de barbarie, est passible de 15 années de réclusion et l’article 689-1 du Code 
de procédure pénale français dispose, qu’en application de la Convention de New York de 1984 
contre la torture, l’auteur de tels faits peut être poursuivi et jugé par les juridictions françaises, 
s’il se trouve en France, même si le fait a été commis en dehors du territoire de la République. La 
Convention de Vienne sur les relations consulaires ne confère par ailleurs nulle immunité au regard 
des faits criminels en cause.

Suite à l’enquête préliminaire diligentée à Strasbourg, le Procureur a décidé le 16 janvier 2002, 
estimant qu’il existait des indices graves et concordants contre le Vice-consul dans les faits 
reprochés, d’ouvrir une information pour actes de tortures, avec cette circonstance que l’auteur, 
fonctionnaire de police, était dépositaire de l’autorité publique et que les faits ont été commis dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. La plainte déposée par Madame Z. vise 
tous les responsables de la chaîne de commandement incluant, le cas échéant, le Général Zine 
Abidine Ben Ali, actuel président de la République tunisienne.
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La FIDH dénonce en effet depuis de nombreuses années les actes de torture qui continuent 
d’être une pratique systématique des divers services de la sécurité tunisienne dans les locaux 
du ministère de l’Intérieur, ceux de la Garde nationale, des commissariats de police ou des 
prisons.

Identifié et localisé par la brigade criminelle de Strasbourg, le Vice-consul a tenté de se 
réfugier derrière son statut diplomatique pour échapper à sa responsabilité pénale. Convoqué 
à diverses reprises par les services du procureur de la République de Strasbourg puis par le 
juge d’instruction, il a fini par prendre la fuite et fait l’objet depuis le 15 février 2002 d’un 
mandat d’arrêt à diffusion internationale.

Formée le 1er mars par l’avocat de la plaignante, une demande d’actes adressée au juge 
d’instruction de Strasbourg vise à faire entendre en Tunisie par le juge et par des policiers 
français, les témoins directs ou indirects, complices ou co-auteurs du crime en cause. La 
défense demande par ailleurs à la justice d’ouvrir une enquête supplémentaire fondée sur 
l’article 434-6 du Code pénal français qui réprime le fait de fournir à la personne auteur ou 
complice d’un crime, un logement, un lieu de retraite, des subsides, des moyens d’existence 
ou tout autre moyen de la soustraire aux recherches et à l’arrestation.

Les informations révélées par Madame Z. sont corroborées par un rapport de la FIDH de 
novembre 1998 « ONU : Comité contre la torture, Tunisie : « des violations caractérisées, 
graves et systématiques » ainsi que par le rapport du Comité pour le respect des libertés et des 
droits de l’homme en Tunisie intitulé « La torture en Tunisie 1987-2000, plaidoyer pour son 
abolition et contre l’impunité ». C’est notamment sur la base de ces rapports que le Comité 
des Nations unies contre la torture, chargé de vérifier la mise en oeuvre de la Convention de 
1984 a, en novembre 1998, souligné la pratique systématique de celle-ci par les agents de 
l’Etat à l’époque des faits visés.

La FIDH et la LDH regrettent qu’une information judiciaire n’ait pas été ouverte plus tôt - ce 
qui aurait permis à Monsieur Ben Said de s’expliquer sur les faits qui lui sont reprochés tout 
en permettant son maintien sur le territoire français. L’avocat de Madame Z. avait pourtant 
adressé dès le 25 juin 2001 un courrier au Procureur général près la Cour d’appel de Colmar 
évoquant le risque évident de fuite du suspect.

La FIDH et la LDH se félicitent néanmoins que la lutte contre l’impunité des crimes commis 
en Tunisie franchisse ainsi une étape historique.

Après différentes tentatives judiciaires infructueuses c’est en effet la première fois qu’un 
mandat d’arrêt international, fondé sur le principe de compétence universelle, est délivré 
contre un tortionnaire tunisien.
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Un diplomate tunisien identifié par une réfugiée qui l’accuse de torture
 
Article paru dans l’édition du 05.09.02

Mme Z., une Tunisienne vivant en France depuis 1997, a formellement reconnu sur photos, 
dans le bureau du juge Jean-Louis Jacob, mardi 3 septembre, à Strasbourg, l’homme qui l’aurait 
torturée en 1996 dans un commissariat de Jendouba (nord-ouest de la Tunisie). Elle a confirmé 
ses accusations contre l’ancien vice-consul de Tunisie à Strasbourg, Khaled Ben Saïd, contre qui 
a déjà été lancé un mandat d’arrêt international en février (Le Monde  du 5 mars 2002). Mme Z. 
a également reconnu la signature de M. Ben Saïd sur les documents d’accréditation transmis au 
juge par le ministère français des affaires étrangères. Le même paraphe se trouve en effet sur son 
propre passeport. C’est en le retirant en 1997, avant de s’exiler en France, qu’elle avait reconnu 
dans le signataire le chef de ses tortionnaires un an plus tôt. mandat d’arrêt international Mme 
Z. accuse en effet Khaled Ben Saïd d’avoir dirigé l’équipe qui l’aurait frappée à coups de poing 
et de bâton, nue et ligotée poignets aux chevilles, pendant près d’une heure, le 11 octobre 1996 
en Tunisie. Les policiers recherchaient des informations sur son mari, opposant politique réfugié 
depuis 1996 en France, où il a été, en 1998, condamné à deux ans de prison dont un avec sursis 
pour « association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste ». Lui-même affirme 
avoir été torturé en 1991 en Tunisie avant de s’enfuir en France. Mme Z. avait porté plainte contre 
Khaled Ben Saïd le 9 mai 2001, après avoir appris qu’il était désormais diplomate et en poste à 
Strasbourg. Mais, malgré l’insistance de son avocat, l’enquête avait traîné : Khaled Ben Saïd, qui 
avait ignoré les premières convocations de la police strasbourgeoise, avait ensuite disparu.  « Il 
est probablement en Tunisie, de fait emprisonné dans ses frontières, puisqu’un mandat d’arrêt 
international a été délivré contre lui », commente Me Eric Plouvier, conseil de Mme Z. La Ligue 
des droits de l’homme et la Fédération internationale des droits de l’homme se sont constituées 
parties civiles aux côtés de Mme Z.

Tous ces éléments, estime Me Plouvier, devraient amener le juge strasbourgeois à délivrer 
une commission rogatoire internationale pour entendre les protagonistes, en application de la 
Convention de New York « contre la torture » ratifiée par la Tunisie, qui permet à des juridictions 
d’un Etat de poursuivre, pour ce type de crimes, des ressortissants d’un autre Etat signataire pour 
des faits commis même dans ce second Etat.

La commission rogatoire internationale pourrait, en théorie, amener la police tunisienne à agir pour 
le compte de la justice française. Dans le cas contraire, et si le juge estime les charges suffisantes, 
l’affaire pourrait être jugée par contumace devant une cour d’assises française.

JACQUES FORTIER
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Un flic tunisien échappe à la question

Le Canard enchaîné 
90e année, N° 4439, du 23 novembre 2005

CELA fait près de dix-huit mois que le parquet de Starsbourg garde dans les tiroirs un dossier 
d’instruction sur une affaire de tortures dont a été victime, en Tunisie, une personne réfugiée 
depuis en France.

Les faits remontent à octobre 1996: Zouleka H., épouse d’un Tunisien déjà réfugié politique 
en France, est alors arrêtée et conduite au commissariat de Jendouba. Elle y subit le supplice 
du «poulet rôti»: suspendue, nue, à une barre horizontale par les poignets et les chevilles, elle 
est frappée à coups de bâton, notament par le commissaire Khaled Ben Saïd. Un an plus tard, 
Zouleka émigre en France, et, par la suite, apprend que ce sympathique Ben Saïd a été promu 
vice-consul de Tunisie à Stasbourg. Elle dépose plainte en mai 2001 contre lui et ses supérieurs 
- y compris le président Ben Ali - devant la justice française.

C’est alors qu’un commissaire de la brigade criminelle de Stasbourg, Philippe Dassonville, 
commet une étrange bourde: le 2 novembre 2001, il prévient poliment par téléphone Khaled 
Ben Saïd de la plainte déposée contre lui et de la convocation qui s’ensuit. Le vice-consul 
prend fissa la poudre d’escampette.

Le juge d’instruction Jean-Louis Jacob ne se dégonfle pas et, en février 2002, lance un mandat 
d’arrêt international puis, en juillet 2003, une commission rogatoire. En janvier 2004, l’avocat 
de la plaignante, Me Plouvier, écrit même à Chirac afin d’activer l’enquête en Tunisie. Tout 
cela pour rien.

Sans retour de sa commission rogatoire, le juge clôt l’instruction le 21 juin 2004. Et, depuis, 
le parquet roupille.

D.F.
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Communiqué de la FIDH du 14 juin 2006 : Affaire Khaled Ben Saïd - Quand la France 
protège les tortionnaires tunisiens 

En attente des instructions du parquet, une plainte pour torture est bloquée depuis deux ans ... la FIDH et la LDH 
condamnent ce qui s’apparente à un déni de justice. 

Depuis deux ans, Madame Z. - soutenue dans son action par la FIDH et la LDH également constituées parties civiles 
- attend que justice lui soit faite et qu’une ordonnance de renvoi devant la Cour d’assises du Bas Rhin soit rendue 
contre son présumé tortionnaire, le tunisien Khaled Ben Saïd.

Retour au 21 juin 2004 - Le juge d’instruction estime que l’information lui parait terminée. Depuis cette date, les 
parties civiles écrivent au juge d’instruction en lui demandant de renvoyer le mis en cause devant la Cour d’assises. 
Près d’un an plus tard, le 10 mars 2005, le juge d’instruction refuse de prendre position sans avoir de réquisitions 
du Procureur de la République. Ainsi depuis deux ans le droit à un procès de la victime, Madame Z., est-il suspendu 
au bon vouloir du procureur de Strasbourg et de la Chancellerie. Face aux graves allégations de torture dénoncées, 
Khaled Ben Saïd alors Vice-consul de Tunisie à Strasbourg prend la fuite en Tunisie afin de se mettre à l’abri de la 
justice française.

Deux ans d’attentes injustifiées - Les diligences du juge d’instruction strasbourgeois (délivrance d’un mandat d’arret 
international, demande de commission rogatoire internationale) n’auront apparemment pas suffi à convaincre le 
Parquet qui en tout état de cause semble privilégier le maintien des relations amicales avec le régime tunisien sur le 
droit des victimes à obtenir justice et réparation. La FIDH et la LDH rappellent que, conformément à la Convention de 
NY contre la torture qu’elle a ratifiée, la France est dans l’obligation de juger ou d’extrader tout présumé tortionnaire 
« qui se trouve sur son territoire », cette condition de présence s’appréciant au moment du dépôt de la plainte. En 
outre l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’Homme prévoit que les justiciables ont le droit à ce 
que leur cause soit entendue dans un « délai raisonnable ».

Déni de justice ? - Le 29 septembre 2005 les parties civiles mettaient en demeure le Juge d’instruction de passer outre 
l’absence de requisitions du Procureur et lui demandaient de renvoyer, à peine de déni de justice, Khaled BEN SAÏD 
devant la Cour d’assises pour qu’il soit jugé, d’une part parce que les charges qui pèsent contre lui sont suffisantes et 
d’autre part parce que les conditions d’application par les juridictions françaises de la compétence universelle sont 
réunies en l’espèce.

Force est donc de constater que les autorités françaises, dans leur inertie inacceptable, violent leurs obligations 
internationales et font le jeu d’un pays qui est régulièrement dénoncé comme bafouant les droits de l’Homme les 
plus fondamentaux.

La FIDH et la LDH estiment que, suite au retard anormal pris dans cette procédure, la responsabilité de l’Etat français 
pour déni de justice pourrait être engagée.

L’immixion de la sphère politique et diplomatique dans le domaine judiciaire ruine les efforts de la communauté 
internationale visant à réprimer le crime de torture. La FIDH et la LDH demandent ainsi que cette affaire grave 
reprenne un cours normal et que Khaled Ben Said soit jugé conformément à la loi.
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Communiqué de la FIDH, LDH et LTDH du 22 février 2007 : Ordonnance 
de renvoi devant la Cour d’assises d’un vice-Consul tunisien, M. Khaled Ben 
Saïd

Le juge d’instruction de STRASBOURG a ordonné le 16 février 2007 le renvoi de Monsieur 
Khaled BEN SAÏD, ancien vice-consul de Tunisie en poste à Strasbourg, devant la Cour 
d’assises du Bas-Rhin et a maintenu les effets du mandat d’arrêt international délivré à son 
encontre le 15 février 2002, après sa fuite.

Il lui est reproché d’avoir soumis Madame Z... à des actes de torture et de barbarie les 
11 et 12 octobre 1996 dans les locaux de la police de JENDOUBA dans le nord-ouest 
de la Tunisie.

Cette ordonnance met un terme à l’impunité dont jouissait une personne soupçonnée 
d’avoir commis un crime des plus odieux. Outre l’examen de la responsabilité de 
Monsieur Khaled Ben Saïd des faits de tortures qui lui sont reprochés et qui demeure 
présumé innocent jusqu’à ce qu’une décision de justice soit rendue, ce procès permettra 
de mettre en lumière l’utilisation de la torture, systématisée par le régime tunisien qui 
en porte ainsi la responsabilité comme il est démontré dans de nombreux rapports de 
la FIDH. À moins que Monsieur Khaled Ben Saïd, aujourd’hui en fuite, ne se constitue 
prisonnier ou soit arrêté, ce dernier pourra être jugé par défaut. La Cour d’assises statuera 
alors sans l’assistance des jurés.

La FIDH, la LDH et la LTDH soulignent que l’instruction a duré six ans. Ce délai d’une 
longueur anormale ne s’explique que par la volonté délibérée de l’Etat français de faire 
obstruction afin de préserver la qualité de ses relations avec la République de Tunisie 
au détriment de la nécessaire primauté de la lutte contre l’impunité. À tous ces égards, 
l’ordonnance prise par le juge d’instruction de Strasbourg est une victoire, celle du droit.
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Un diplomate tunisien jugé en France pour tortures

Article paru dans l’édition du 13.12.08

Lundi 15 décembre, un diplomate tunisien, Khaled Ben Saïd, devra répondre devant la cour 
d’assises de Strasbourg d’actes de torture et de barbarie commis sur une ressortissante tu-
nisienne, Zulaikha Gharbi, douze ans plus tôt, en Tunisie. Ce procès, qui ne durera qu’une 
journée, a un caractère historique. C’est la première fois qu’un diplomate sera jugé en France 
sur le principe de compétence universelle, qui permet de poursuivre les auteurs présumés de 
crimes graves, quel que soit le lieu où ils ont été commis.

Le 11 octobre 1996, Mme Gharbi , mère de cinq enfants, 32 ans, est interpellée à son do-
micile de Jendouba, petite ville au nord-ouest de Tunis. Elle est conduite dans un local de 
police. Là, elle est dévêtue et soumise à divers actes de torture pendant vingt-quatre heures : 
suspension à une barre posée entre deux tables, coups multiples sur le visage et le corps, 
violences sur les parties génitales, insultes...

Les policiers veulent lui soutirer des renseignements sur son mari, un islamiste membre du 
parti Ennahda (interdit). Mais Mouldi Gharbi, instituteur, a fui la Tunisie, via l’Algérie, trois 
ans plus tôt, et obtenu l’asile politique en France. Quand Zulaikha Gharbi sort, traumatisée, 
du commissariat de police, on lui conseille de se tenir tranquille. «Ton dossier est ouvert», 
lui dit-on.

Chaque jour de l’année suivante, Mme Gharbi va vivre «dans la terreur qu’on vienne (l’)
arrêter à nouveau». En octobre 1997, elle obtient le droit de rejoindre son mari en France, 
au titre du regroupement familial. Quand elle se présente au commissariat de police de Jen-
douba pour obtenir son passeport et celui de ses enfants, elle découvre avec stupeur que son 
interlocuteur est l’un de ses anciens tortionnaires. «Je n’avais pas oublié son visage, dit-elle. 
Je ne l’oublierai jamais.» Elle apprend le nom de ce commissaire de police : Khaled Ben 
Saïd. «Il m’a reconnue, et je l’ai reconnu, se souvient-elle, mais j’ai préféré faire comme 
si de rien n’était. Il me fallait nos passeports.» Elle relève toutefois que l’homme «semble 
gêné».
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En mai 2001, alors que Zulaikha Gharbi a rejoint son mari et vit en région parisienne avec toute 
sa famille, elle est avertie que Khaled Ben Saïd a été nommé vice-consul de Tunisie à Strasbourg. 
Soutenue par la Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH) et l’avocat Eric 
Plouvier, elle dépose une plainte. La FIDH et la Ligue française des droits de l’homme (LDH) se 
constituent parties civiles.

La procédure qui va suivre sera longue et ardue. Convoqué par la police puis par le juge d’instruc-
tion en charge du dossier, Khaled Ben Saïd s’enfuit en Tunisie. En juillet 2003, un mandat d’arrêt 
international est lancé contre lui. En vain. Après sept années d’enquête, et en dépit de tous les 
obstacles, l’ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises du Bas-Rhin est finalement 
rendue, le 16 février 2007.

Aux dernières nouvelles, Khaled Ben Saïd travaille à Tunis et jouit d’une entière liberté. Le procès 
de Strasbourg se déroulera donc, lundi, selon la procédure de «défaut criminel» ou contumace. M. 
Ben Saïd sera représenté par un avocat du barreau de Colmar, Me Salichon, qui n’a pas souhaité 
répondre à nos questions.

Les autorités tunisiennes ont démenti vigoureusement les faits reprochés à Khaled Ben Saïd. «Ces 
accusations sont totalement imaginaires. Elles visent à induire l’opinion publique en erreur», a 
indiqué, le 15 novembre, à Tunis, un responsable tunisien, en refusant d’être cité sous son nom, 
avant de mettre en doute la compétence de la justice française à statuer sur la plainte.

Vêtue d’une djellaba crème, le visage ceint d’un foulard, Zulaikha Gharbi avoue timidement que 
le procès de Strasbourg lui «fait un peu peur». Elle sera présente à l’audience, avec son mari. «Je 
ne veux pas faire de tort à mon pays, la Tunisie, souligne-t-elle, mais je dois aller jusqu’au bout. 
Il faut que les tortionnaires sachent qu’ils ne sont plus à l’abri», explique-t-elle dans un français 
maladroit.

De son côté, le président d’honneur de la FIDH, Me Patrick Baudouin, rappelle que si la Tunisie 
présente des aspects positifs, en matière de droit des femmes notamment, « elle mérite un zéro 
pointé en ce qui concerne les droits civils et politiques». Or elle a ratifié la Convention internatio-
nale contre la torture en 1988. Pour cet avocat, «il est grand temps que cesse l’impunité totale dont 
jouissent les tortionnaires tunisiens».

Florence Beaugé
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Communiqué 
L’ancien vice consul tunisien en France, Khaled Ben Said, condamné pour torture par la Cour d’assises du Bas Rhin

Strasbourg, Paris, le 16 décembre 2008 - La Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH) et la Ligue 
française des droits de l’Homme (LDH) se félicitent de la décision rendue le lundi 15 décembre 2008 par la Cour d’assises 
du Bas Rhin retenant la responsabilité pénale de Khaled Ben Saïd pour avoir donné l’instruction de commettre des crimes de 
torture et actes de barbarie sur la personne de la plaignante, Madame Gharbi. M. Ben Said a été  condamné à la peine de huit 
années de réclusion criminelle. 
Zoulaikha Gharbi, qui vit aujourd’hui en France aux côtés de son époux, réfugié politique, avait porté plainte en mai 2001 contre 
le diplomate, qu’elle avait reconnu comme le chef du commissariat de Jendouba où elle avait été torturée sous ses ordres, en 
octobre 19961. Informé de la procédure ouverte à son encontre, Khaled Ben Saïd s’est aussitôt enfui en Tunisie où il continuerait 
de travailler pour le Ministère de l’intérieur. La FIDH et la LDH se sont constituées Parties Civiles à ses côtés en 2002.
« Après plus de sept années d’instruction parsemées d’obstacles, en raison principalement du refus de coopération des autorités 
tunisiennes, la justice française a reconnu les tortures infligées à Mme Gharbi ainsi que la culpabilité de M. Ben Saïd, qui a fuit 
en Tunisie, où il reste protégé par le régime », a déclaré Eric Plouvier, avocat de Mme Gharbi.
Le mandat d’arrêt international, délivré contre lui par le juge d’instruction en 2002, conserve tous ses effets. 
« C’est une avancée supplémentaire dans la lutte contre l’impunité des tortionnaires, au travers de l’application de la Compétence 
universelle et un signal fort lancé aux autorités tunisiennes : les bourreaux, s’ils sont à l’abris en Tunisie, ne le sont pas dans 
d’autres pays », a déclaré Patrick Baudouin, avocat de la FIDH et de la LDH.
Cette décision rendue par défaut a suivi les débats au cours desquels la défense de Monsieur Ben Saïd était assurée par un avocat 
français. « Ce procès exemplaire s’est déroulé selon les règles d’un procès equitable, qui ne sont pas appliquées en Tunisie, 
au détriment des victimes tunisiennes qui n’ont pas accès à la justice », a déclaré Radhia Nasraoui, avocate et présidente de 
l’Association de lutte contre la torture en Tunisie (ALTT).
Ce verdict rendu alors que le diplomate protestait de son innocence par la voix de son avocat et après que l’Avocat général eut 
requis l’acquittement est une victoire, non seulement pour la partie civile, mais au-delà pour ceux et celles qui sont privées de 
recours effectif dans leur pays. 
« Il s’agit de l’aboutissement d’un long travail mené par les parties civiles, par les défenseurs tunisiens, qui permet de faire 
reconnaître l’usage de la torture en Tunisie comme instrument de pouvoir », a déclaré Sihem Ben Sedrine, porte parole du 
Comité national des libertés en Tunisie (CNLT).
Un chargé de mission du CNRS, cité comme témoin, Vincent Geisser, est venu affirmer que la dictature policière du général 
Ben Ali avait érigé la violence en principe de gouvernement et que la torture était utilisée moins pour obtenir des aveux ou des 
informations que pour terroriser la population. 
Face à la démission des pouvoirs publics français dans la dénonciation du régime de Tunis, cette décision judiciaire consacre la 
réalité du régime en opposition avec le discours officiel et donne une réponse sans équivoque à la question de la responsabilité 
des officiels tunisiens dans la pratique récurrente de la torture. 
Ce verdict est la deuxième décision rendue en France sur le fondement de la compétence universelle2, qui permet de poursuivre 
une personne se trouvant sur le territoire français, suspectée d’avoir commis des actes de torture, indépendamment du lieu 
de commission du crime et de la nationalité de l’auteur ou des victimes. La Cour d’assises du Bas Rhin a ainsi confirmé que 
l’application du principe de compétence universelle suppose la simple présence en France de l’accusé au moment du dépôt de 
la plainte par la victime. 

Contact presse : +33-1 43 55 90 19- ggrilhot@fidh.org

1. Voir le dossier de presse sur l’affaire Ben Saïd, 11 décembre 2008, sur le site de la FIDH:  http://www.fidh.org/spip.php?article6084
2. La première décision était celle de la condamnation, le 1er juillet 2005, de l’ancien capitaine mauritanien Ely Ould Dah à 10 ans de prison 
pour les tortures infligées à des citoyens mauritaniens en 1990 et 1991: http://www.fidh.org/spip.php?article5900
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Huit ans de prison pour l’ex-vice-consul tunisien accusé finalement de complicité 
de torture

Article paru dans l’édition du 17.12.08

La cour d’assises de Strasbourg a requalifié au cours du procès le chef d’inculpation de 
l’accusé.

Il était jugé pour actes de torture. C’est finalement la complicité par instigation de ces 
faits qui a été retenue contre Khaled Ben Saïd, lundi 15 décembre, par la cour d’assises 
du Bas-Rhin, à Strasbourg. 

L’ancien vice-consul de Tunisie en France a été condamné par défaut – il n’était pas 
présent à l’audience – par trois magistrats professionnels à huit ans de prison. 

Il était jugé pour des faits qui s’étaient produits en 1996 à Jendouba, en Tunisie, dans le 
commissariat de police dont il était alors responsable. 

«Le verdict est une grande victoire dans la lutte contre l’impunité»

« Ce verdict est une grande victoire, une avancée supplémentaire dans la lutte contre 
l’impunité et un formidable encouragement à la société civile tunisienne », commente 
Me Patrick Baudouin, avocat de la Fédération internationale des droits de l’homme et 
de la Ligue française des droits de l’homme, parties civiles. 

Selon lui, c’est la première fois que le principe de la compétence universelle est utilisé 
en France vis-à-vis d’un Tunisien, mais aussi d’un ancien diplomate.  

«La seule chance des victimes de torture en Tunisie, c’est vous»

« La seule chance des victimes de torture en Tunisie, c’est vous », avait lancé le matin 
au président de la cour d’assises Radhia Nasraoui, une avocate tunisienne militante des 
droits de l’homme entendue comme témoin, après avoir dénoncé un système verrouillé 
dans son pays, où les victimes n’auraient aucune chance d’obtenir justice.

Si la journée de lundi avait ainsi commencé sur une tonalité très politique, les charges 
contre Khaled Ben Saïd dans cette affaire se sont pourtant effrités au cours de l’après-
midi.
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Le témoignage détaillé de Zoulaikha Gharbi, la victime, sur l’interrogatoire auquel on 
l’avait soumise dans le but d’obtenir des informations sur son mari, opposant au régime, a 
en effet laissé apparaître des contradictions avec ses dépositions initiales de 2001.  

Zoulaikha Gharbi n’a plus reconnu le diplomate comme acteur

La Tunisienne n’a plus décrit l’accusé ni comme acteur ni comme spectateur de la scène 
où elle aurait été suspendue par les pieds et les mains, recevant des coups et subissant 
des attouchements, mais « seulement » comme commanditaire de ces actes, n’agissant 
physiquement «que» pour lui asséner, juste avant et pendant une heure, des coups de 
bâton et des coups de poing au visage.

Des imprécisions justifiées selon ses avocats par un probable défaut de traduction initial, 
des lacunes normales de la mémoire, ainsi qu’une difficulté à évoquer des souvenirs 
traumatisants, surtout pour une femme d’un milieu religieux conservateur.

Durant une heure et demie, assistée d’un interprète, elle a répondu aux questions d’une 
voix faible mais assurée, soucieuse de dissiper les points de confusion et de montrer sa 
bonne foi. 

L’inertie des autorités tunisiennes

C’est juste avant les plaidoyers des avocats, alors que la responsabilité directe de l’accusé 
dans les actes les plus humiliants tombait, que le président du tribunal, Jérôme Bensussan, 
a introduit la question subsidiaire posée à la cour de la complicité de l’accusé, qui n’était 
pas posée initialement.

L’avocat général avait requis, lui, l’acquittement en raison de l’absence d’éléments 
à charge et de preuves – Zoulaikha Gharbi n’avait pas demandé de certificat médical 
attestant les coups reçus, expliquant qu’il est quasiment impossible et de toute façon vain 
d’en obtenir –, tout en admettant «l’inertie des autorités tunisiennes». 

Celles-ci n’ont à aucun moment collaboré à l’enquête, ne donnant pas suite à un mandat 
d’arrêt international lancé contre l’accusé après son départ de France fin 2001. 

Khaled Ben Saïd est toujours en fuite. 
 

ÉLISE DESCAMPS, Strasbourg (Bas-Rhin)
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Communiqué

Tunisie / France: Procès en appel du tunisien Khaled Ben Saïd 
La justice française face au défi de juger les crimes internationaux les plus graves 

Paris, le 8 septembre 2010 – Les 23 et 24 septembre 2010 à Nancy, se tiendra le procès en appel de Khaled Ben 
Saïd, ancien vice-consul tunisien en poste à Strasbourg, et ancien commissaire de police à Jendouba, Tunisie. 

Khaled Ben Saïd avait été condamné le 15 décembre 2008 à huit années d’emprisonnement par la Cour d’assises de 
Strasbourg pour complicité de torture et actes de barbarie. Il était dûment représenté par un avocat, même s’il avait 
décidé de ne pas comparaître. Le Parquet général, de façon inédite dans une affaire de cette gravité, avait lui-même 
décidé de faire appel. 

La partie civile, ressortissante tunisienne victime d’actes de torture en octobre 1996 à Jendouba, et résidant désormais 
en France, avait reconnu l’accusé alors en poste à Strasbourg, comme l’un de ses tortionnaires et déposé plainte 
en 2001. La Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH) et la Ligue française des droits de 
l’Homme (LDH) l’ont alors soutenue au cours de ce marathon judiciaire qui aura duré neuf années.

Face à la démission des pouvoirs publics français dans la dénonciation du régime tunisien, la décision rendue par la 
Cour d’assises de Strasbourg avait mis en exergue la réalité des violations des droits de l’Homme en opposition avec 
le discours officiel et donné une réponse sans équivoque à la question de la responsabilité des officiels tunisiens dans 
la pratique récurrente de la torture, dans un contexte où règne l’impunité. 

Alors que le 9 août dernier a été promulguée une loi d’adaptation du droit français au Statut de la Cour pénale 
internationale qui rend en pratique quasiment impossible toute nouvelle poursuite sur le fondement de la compétence 
universelle(1) pour les crimes les plus graves que sont le génocide, le crime contre l’humanité ou les crimes de 
guerre, l’appel du Parquet dans cette affaire illustre une fois de plus les réticences du gouvernement français à agir 
en conformité avec ses obligations internationales et à poursuivre les présumés tortionnaires, et autres bourreaux, 
présents sur le territoire français. 

A cet égard, la FIDH et la LDH espèrent que la justice française saura vaincre ces réticences et juger, en toute 
indépendance du pouvoir politique, Khaled Ben Saïd pour les crimes graves dont il est accusé. 

Rappel de la procédure 

Après le dépôt, le 9 mai 2001, de la plainte de Madame Gharbi pour torture, une information judiciaire à l’encontre 
de Khaled Ben Saïd a été ouverte le 16 janvier 2002. La FIDH et la LDH se sont aussitôt constituées parties civiles. 
L’accusé, qui se trouvait à l’époque sur le territoire français où il exerçait les fonctions de Vice Consul de Tunisie à 
Strasbourg, est retourné précipitamment en Tunisie après avoir été informé de la procédure ouverte à son encontre. 
Il fait l’objet d’un mandat d’arrêt international depuis le 15 février 2002. La commission rogatoire internationale 
délivrée par le juge d’instruction le 2 juillet 2003 n’a jamais été exécutée par les autorités tunisiennes. De retour en 
Tunisie, Khaled Ben Saïd aurait continué à travailler au sein du ministère de l’Intérieur tunisien, sans être inquiété. 
Il avait désigné un avocat pour le représenter lors de son procès en première instance le 15 décembre 2008 devant la 
Cour d’assises de Strasbourg. 

(1) Mécanisme qui permet de poursuivre un auteur présumé d’actes de torture se trouvant sur le territoire français, indépendamment 
du lieu de commission du crime et de la nationalité de l’auteur ou des victimes. 

PURL: http://www.legal-tools.org/doc/f63173/



28 / Condamnation de Khaled Ben Saïd – FIDH/GAJ-LDH

Communiqué

Condamnation en appel d’un diplomate tortionnaire tunisien 
Peine aggravée à  l’encontre de l’ancien Vice Consul tunisien
 
Nancy, Paris, le 25 septembre 2010 - Dans une décision historique rendue hier, la Cour d’assises de Meurthe et 
Moselle a condamné en appel Khaled Ben Saïd à 12 années de réclusion criminelle pour avoir ordonné des actes de 
torture à l’encontre de Mme Gharbi, les 11 et 12 octobre 1996, dans le commissariat de Jendouba, en Tunisie. Elle a 
aggravé ainsi la peine prononcée en première instance par la Cour d’assises du Bas-Rhin, le 15 décembre 2008.

«Cette condamnation emblématique vient rompre le cercle de l’impunité pour les crimes de torture commis en Tunisie. 
Les tortionnaires tunisiens ne sont désormais plus à l’abri de poursuites judiciaires. Cette décision des juges français 
établissant la culpabilité de Ben Saïd démontre que la raison d’Etat ne peut l’emporter sur le droit des victimes à 
obtenir justice», a déclaré Souhayr Belhassen, Présidente de la Fédération internationale des ligues des droits de 
l’Homme (FIDH).1

Zoulaikha Gharbi, qui vit aujourd’hui en France aux côtés de son époux, réfugié politique, avait porté plainte en mai 
2001 contre le diplomate, qu’elle avait reconnu comme le chef du commissariat de Jendouba où elle avait été torturée 
sous ses ordres, en octobre 1996. Informé de la procédure ouverte à son encontre, Khaled Ben Saïd s’était aussitôt 
enfui en Tunisie, où il continuerait aujourd’hui encore de travailler pour le Ministère de l’intérieur.

«Le procès a mis en exergue l’institutionnalisation de la torture comme moyen de répression à l’encontre de toute 
voix dissidente et comme instrument de terreur» a déclaré Omar Mestiri, du Comité national des libertés en Tunisie 
(CNLT).
  
«Dans la période de restriction des libertés que traverse la France, ce verdict vient démontrer qu’il existe aussi une 
justice indépendante», a déclaré Me Eric Plouvier, avocat de Mme Gharbi

«Après avoir accusé les parties civiles de manipuler le dossier à des fins politiques, cet argument s’est retourné comme 
un boomerang contre la défense dont la stratégie a été mise en échec par une peine aggravée» a déclaré Me Patrick 
Baudouin, avocat de la FIDH et de la Ligue des droits de l’homme et du citoyen (LDH), qui s’étaient constituées 
parties civiles aux côtés de la partie civiles, et président d’honneur de la FIDH.

Cette décision vient rendre hommage au courage de Mme Gharbi qui pendant neuf années de procédure s’est battue 
pour enfin faire entendre la vérité. 

« Alors que la France a adopté récemment une loi controversée restreignant les possibilités de poursuites pour 
crimes de guerre, crimes contre l’humanité et génocide, les juges ont ainsi réaffirmé l’importance de la compétence 
universelle comme instrument indispensable de la lutte contre l’impunité» a déclaré Jean-Pierre Dubois, président de 
la LDH.2

1. Pour plus d’information : http://www.fidh.org/-Affaire-Ben-Said-
2. http://www.fidh.org/Justice-internationale-La-CFCPI-consternee-par-le
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Un ex-diplomate tunisien condamné pour tortures

Article paru dans l'édition du 26.09.10
Il a été jugé par la cour d'assises de Nancy en son absence pour des actes de barbarie dans son pays

La cour d'assises de Nancy ne s'est pas contentée de confirmer en appel la condamnation d'un diplomate tunisien pour 
« tortures et actes de barbarie par personne dépositaire de l'autorité publique », elle a aggravé la peine.

Ancien vice-consul de Tunisie à Strasbourg, Khaled Ben Saïd a été condamné, vendredi 24 septembre, à douze ans 
de réclusion criminelle, au lieu des huit années écopées lors du premier jugement en décembre 2008, contre l'avis du 
parquet qui avait de nouveau requis l'acquittement. Un mandat d'arrêt international à l'encontre de M. Ben Saïd, en 
fuite depuis novembre 2001, a par ailleurs été relancé. Pour la deuxième fois en France, le principe de la compétence 
universelle, qui permet de poursuivre les auteurs de crimes graves, - tortures, terrorisme, piraterie maritime ou 
aérienne -, quel que soit le lieu du crime, a ainsi été appliqué.

« C'est une victoire pour ma cliente qui est soulagée et c'est une victoire pour les droits fondamentaux, s'est réjoui Eric 
Plouvier, avocat de Zouleikha Gharbi, la victime, aujourd'hui âgée de 48 ans. Ce jugement est le signal envoyé à tous 
les tortionnaires que la France ne les protège pas, en dépit des nombreux freins mis dans ce dossier . » « La défense 
nous a accusé de vouloir politiser le dossier contre le régime de Ben Ali [le président de Tunisie] mais c'est un argument 
qui s'est retourné comme un boomerang », renchérit Clémence Bectarte, avocate de la Fédération internationale des 
droits de l'homme (FIDH) et de la Ligue française des droits de l'homme, également parties civiles.

Les faits remontent à 1996, lorsque Khaled Ben Saïd était commissaire de police à Jendouba, une ville au nord-
ouest de la Tunisie, tout près de la frontière algérienne. Zouleikha Gharbi a relaté y avoir subi pendant 24 heures 
des sévices, dévêtue, suspendue à une barre, frappée et insultée, parce qu'elle était l'épouse d'un instituteur membre 
du mouvement islamiste Ennahdah considéré comme hostile au président Zine El-Abidine Ben Ali et interdit en 
Tunisie. Les policiers, sous la conduite de M. Ben Saïd, voulaient obtenir des renseignements sur son mari réfugié 
en France.

En 2001, Mme Gharbi, mère de cinq enfants, parvient à rejoindre son conjoint en région parisienne, quand elle 
apprend la présence de M. Ben Saïd à Strasbourg, comme vice-consul. De là date sa plainte. Mais l'ancien policier 
échappe à la justice en retournant en Tunisie où il se trouve toujours.

Durant deux jours, jeudi et vendredi, les témoins, à charge et à décharge, se sont succédé devant les magistrats du 
tribunal dépourvu de jury populaire faute d'accusé présent. Mais cette fois, à la différence de premier jugement 
de décembre 2008, la femme de Khaled Ben Saïd est venue de Tunisie témoigner en faveur de son mari, - sans 
convaincre. « Je regrette la décision de la cour car selon moi la compétence universelle ne s'appliquait pas, a déploré 
à la sortie l'avocat du diplomate, Olivier Salichon. Khaled Ben Saïd n'était plus en France au moment du réquisitoire 
introductif du procureur de la République mais la cour a estimé que la date de la plainte suffisait. » En France, 
les dispositions sur la compétence universelle qui figurent dans le Code pénal précisent qu'une personne peut être 
poursuivie « si elle se trouve en France », tout en laissant aux magistrats l'interprétation de cette notion.

La condamnation de M. Ben Saïd dans ce cadre est la deuxième du genre après celle d'un militaire mauritanien accusé 
d'actes de torture dans son pays entre 1990 et 1994. Le diplomate tunisien, ou bien le parquet, dispose désormais d'un 
délai de cinq jours pour se pourvoir en cassation.

Isabelle Mandraud 
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II. La condamnation de Khaled 
Ben Saïd, dans un contexte de 
recours récurrent à la torture en 
Tunisie
Une pratique de la torture récurrente à l’époque des faits de l’affaire Ben Saïd

Article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme : «Nul ne sera soumis à la torture 
ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants»

Extrait d’un rapport du Centre pour le respect des libertés et des droits de l’Homme en Tunisie 
(CRLDHT) de 2000 : « La torture en Tunisie. 1987-2000, Plaidoyer pour son abolition et contre 
l’impunité »

« (...) le CRLDHT considère que le nombre total de personnes victimes de la torture entre 1990 et 2000 
se chiffre vraisemblablement autour de plusieurs milliers. 
(...)
Actuellement, les tortionnaires, les agents de la force publique qui commettent des actes répréhensibles 
jouissent d’une totale impunité, ce qui ne peut que les inciter à recourir toujours plus à des pratiques 
violentes et dégradantes; ces pratiques leur valent, non pas des sanctions ou des poursuites, mais des 
primes, des promotions et, dans certains cas, les plus hautes décorations. »

Le 23 septembre 1988, quelques mois seulement après l’arrivée au pouvoir du général Zine El Abidine Ben 
Ali, la Tunisie ratifie la Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. Vingt ans plus tard, le Comité des droits de l’Homme des Nations unies continue 
d’exprimer son inquiétude quant «aux informations sérieuses et concordantes selon lesquelles des cas de 
torture et de traitements cruels, inhumains ou dégradants sont commis sur le territoire de l’État partie».

Le 19 novembre 1998, après avoir examiné le second rapport périodique de la Tunisie transmis un an plus tôt, 
le Comité des Nations unies contre la torture déclarait être «particulièrement troublé par des rapports faisant 
état de pratiques répandues de torture et d’autres traitements cruels et dégradants perpétrées par les forces de 
sécurité et par la police et qui, dans certains cas, ont entraîné la mort de personnes placées en garde à vue. En 
outre, il est préoccupé par les pressions et les mesures d’intimidation auxquelles recourent des fonctionnaires 
pour empêcher les victimes de déposer plainte». Le Comité ajoutait que «en persistant à nier ces allégations, 
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les autorités accordent en fait l’immunité aux responsables d’actes de torture et encouragent donc la poursuite 
de ces odieuses pratiques». Le Comité exprimait en outre de sérieuses préoccupations quant aux «violences 
dont font l’objet les femmes appartenant aux familles des détenus et des personnes exilées. Des dizaines de 
femmes auraient été soumises à des violences et à des abus ou menaces sexuels en guise de pressions ou de 
sanctions dirigées contre des détenus ou des parents exilés1. Le Comité confirmait dès lors le recours par les 
autorités tunisiennes à la torture à l’encontre des familles de personnes exilées, comme ce fut notamment le 
cas, en octobre 1996, pour Mme Gharbi. 

Le recours à la torture et aux traitements inhumains et dégradants n’a pas diminué depuis en Tunisie. 
Progressivement, et en particulier après le 11 septembre 2001, la lutte contre le terrorisme a servi et continue 
de servir de prétexte à de graves abus en matière de droits de l’Homme, entraînant l’arrestation et la 
condamnation de milliers de citoyens, nombre d’entre eux ayant été soumis à des actes de torture ou autres 
mauvais traitements. Le 10 décembre 2003 (jour de commémoration de la Journée mondiale des droits de 
l’Homme), la loi «relative au soutien des efforts internationaux de lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d’argent» est promulguée. Cette loi qui reconnaît des pouvoirs exceptionnels aux agents de 
la Direction de la sûreté de l’Etat (DES) et contient une définition très large et générale de ce qui constitue 
un acte terroriste, permettant notamment son utilisation contre des dissidents et des membres de l’opposition, 
a été dénoncée par le Rapporteur spécial des Nations unies sur la protection des droits de l’Homme dans la 
lutte contre le terrorisme. Celui-ci, outre les dispositions permettant la détention sans inculpation ni procès 
de personnes suspectées de menacer la sécurité nationale, a particulièrement critiqué les articles 49 et 51 qui 
garantissent l’anonymat aux juges d’instruction, ce qui rend difficile tout recours de la part des personnes 
interrogées en cas de mauvais traitements. 

En mai 2006, la Tunisie, alors candidate au Conseil des droits de l’Homme, se targuait néanmoins de son 
respect des droits de l’Homme, de la supériorité du droit international, notamment de la Convention des 
Nations unies contre la torture, sur la législation interne et du respect de ses engagements en matière de 
présentation des rapports périodiques aux mécanismes internationaux. Les autorités tunisiennes ignorent 
pourtant de façon quasi systématique les dénonciations relatives aux violations des droits de l’Homme émanant 
des organisations nationales ou internationales de défense des droits de l’Homme. Elles ne semblent pas 
davantage accorder une attention sérieuse aux préoccupations des mécanismes internationaux de protection 
de ces droits, ni à mettre en oeuvre leurs recommandations, en particulier pour ce qui a trait à la torture. 
Ainsi la Tunisie n’a plus soumis depuis 1998 de rapport au Comité contre la torture et continue d’ignorer les 
demandes réitérées de visite du Rapporteur spécial sur la torture. 

Les organisations de défense des droits de l’Homme, malgré les déclarations répétées des autorités tunisiennes 
affirmant que les cas de torture et autres mauvais traitements ne constituent que des actes isolés et que les 
responsables de tels actes sont poursuivis et sanctionnés, constatent une généralisation du recours à la torture 
à tous les niveaux de la procédure pénale ainsi que des nombreuses difficultés rencontrées par les victimes 
pour faire enregistrer leurs plaintes et l’absence de suites données à ces plaintes. Ainsi, alors que les 30 
accusés dans l’affaire dite de la bande armée de Soliman, condamnés en janvier dernier à des peines allant 
jusqu’à la peine de mort, ont tous déclaré que c’est à la suite de séances de torture qu’ils ont avoué les faits 
qui leur étaient reprochés, aucune suite n’a été à ce jour donnée à ces allégations. Les personnes suspectées 
de terrorisme ne sont pas les seules à être soumises à des actes de torture et à ne pas voir d’enquête ouverte 
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suite à leurs plaintes. Arrêtée le 27 juillet 2008 après avoir participé et pris la parole à l’occasion d’une marche 
de solidarité à Redeyef (Sud ouest tunisien), afin de dénoncer la vague de répression dont ont été victimes 
les habitants du bassin minier de Redeyef et exiger la libération de tous les détenus, Mme Zakia Dhifaoui, 
défenseure des droits de l’Homme, a accusé le chef du district policier de Gafsa de harcèlement sexuel et de 
menace de viol à son encontre. Cette même personne a également été désignée par les autres détenus pour 
leur avoir extorqué des aveux sous la torture afin de les contraindre à signer des procès-verbaux. Le tribunal 
de Première instance de Gafsa, qui jugeait Mme Dhifaoui et ses co-détenus, n’a pas pris en considération les 
accusations de torture et de mauvais traitements2. 

Entre 2006 et 2008, pas moins de trois rapports relatifs à la torture en Tunisie ont été publiés par des 
organisations de défense des droits de l’Homme, témoignant que de telles pratiques ne sont pas uniquement 
inscrites dans le passé mais se poursuivent aujourd’hui encore de façon récurrente. 

1. Observations finales du Comité contre la Torture : Tunisia. 19/11/98. A/54/44,paras.88-105.
2. Voir notamment les communiqués de presse de l’Observatoire pour la protection des défenseurs des droits de l’Homme, 
programme conjoint de la FIDH et de l’OMCT et du Réseau euroméditérranéen des droits de l’Homme des 19 août et 16 sep-
tembre 2008.
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L’impunité des auteurs de la torture

- Zoulikha Mahjoubi* s’est vue remettre en octobre 1997 son passeport, signé 
par Khaled Saïd, l’officier de police qui l’avait torturée les 11 et 12 octobre 1996 
(suspension en position contorsionnée) au commissariat de Jendouba, et qui lui a 
rappelé qu’ils s’étaient « déjà vus ».
- Samira Ben Salah, épouse d’un exilé en Allemagne harcelée et soumise à des 
actes de torture à plusieurs reprises entre 1993 et 1997 par les services de police, 
soumise à des sévices sexuels, a été convoquée à deux reprises par l’officier de 
police Mohammed Ennaceur au ministère de l’Intérieur ; dénudée et soumise à 
des chantages afin qu’elle divorce de son mari, elle a ensuite été harcelée par 
l’agent Tahar Dakhila ainsi que ses filles. On lui a même enjoint de l’épouser.
- Le 7 novembre 1993, l’officier de police Mohamed Naceur, connu pour sa 
brutalité et son sadisme, a été décoré au Palais de Carthage de l’ordre du 7 
novembre.
- Mouldi Gharbi a été torturé en février 1991 par « Béchir », raïs el-mintaqa 
(responsable de région) et « Abdelghani », policier rétrogradé à Jendouba, ayant 
auparavant exercé à l’Ariana, au sein de la Firqa el-moukhassa lichou’oun el- 
islamiyyin (ou « brigade spéciale pour les affaires des islamistes »).

Les tortionnaires du commissariat central de Sfax sont respectivement « Najib 
Bouhalila » du bureau des affaires politiques et « Najib Borgheroui », du bureau des 
passeports, qui agissent sous la responsabilité de « Ridha Gafsi », et avec l’aide d’un 
tortionnaire surnommé « Qelb el Assad » et « Ammar ».

- Zohra Hadiji a été victime d’attouchements sexuels et de menaces proférées 
contre elle et sa fille par le chef du poste de police de Sakiet Eddaïr, dit « Ayed » 
et ses subordonnés.
- Aïcha Dhaouadi, Sihem Gharbi, Monia Jalladi, Leïla Driss, Souad Kchouk 
en 1995, ainsi que Naïma Antar détenues à la prison de Bizerte, ont subi des 
attouchements sexuels dans le bureau du directeur, Azzedine Nessaïbia, en 1995. 
Ces prisonnières ont été amenées par les gardiennes Raja Hammami, Maryam 
Machfer et Leïla Kammachi.

La torture à la prison de Borj Erroumi est pratiquée sous la responsabilité du directeur 
Belhassen Kilani, et du responsable de la torture, Zoghlami, à la prison du 9 avril, sous 
la responsabilité du chef de secteur, Nabil Aïdani, assisté au pavillon E de Belqacem 
Mahdhaoui. En juin 1991, au pavillon E, sévissait un tortionnaire nommé Tissaoui, 

* Il s’agit en réalité de Mme Gharbi, qui avait été entendue par les chargés de mission de la FIDH (NDLR).
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assisté des auxiliaires « Karim » et « Saïd », sous la direction de Belhassen Kilani. En 
1993, toujours au pavillon E, le chef de secteur était Nabil Aïdani.
A la prison de Messadine, en 1995-1996, sous la responsabilité de Nabil Aïdani, et à la 
prison de Grombalia, sous la responsabilité de Hedi Zitouni, la torture était le fait de 
Mohammed Zerli.

Le droit de porter plainte est bafoué

Les plaintes ne font jamais l’objet d’une enquête impartiale. Aucun élément convaincant 
n’est rendu public à ce sujet. Au contraire, c’est le silence des autorités qui prévaut et 
un grand nombre de personnes subissent des pressions visant à les empêcher de porter 
plainte.

C’est ainsi que l’épouse de Tijani Dridi, mort dans des circonstances obscures en 
août 1998, alors qu’il était soumis au contrôle administratif (Ariana), a dû signer un 
« engagement » à ne pas rechercher son mari, dont le cadavre lui sera ramené plus tard 
pour l’enterrement sous haute surveillance policière.

La plainte du père d’un mineur battu par la police à l’Ariana (Raouf Mathlouthi) a entraîné 
sa condamnation à une amende pour diffamation de la police en 1991.

Les plaintes déposées par les prisonniers ne sont pas transmises et sont de ce fait, encore 
plus rares.

- Mabrouk Qsir, torturé en juillet 1993 à la prison du 9 avril, a déposé plainte 
par lettre à la direction de l’administration des prisons. Il a été convoqué par son 
tortionnaire, Nabil Aïdani. Il a tenté de faire enregistrer sa plainte auprès du bureau 
d’assistance sociale où on lui a répondu qu’on ne pouvait agir que pour les droits 
communs. Enfin, il a tenté en vain de faire enregistrer sa plainte lors de son transfert 
à la prison Borj Erroumi, le 25 octobre 1993, mais elle a été stoppée au niveau de 
l’administrateur, Belhassen Kilani.

(….)

Bien que les aveux extorqués sous la torture soient monnaie courante, les magistrats 
rendent leurs verdicts :

- Mortadha Laabidi, arrêté en septembre 1990 à Gafsa, sera torturé, puis condamné 
en octobre.
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- Moncef Triki, a été jugé et condamné par un magistrat informé de la torture 
subie lors de sa garde à vue en 1991 ;
- Touhami Ben Zeïd, arrêté en février 1992, a été condamné sur la base d’aveux 
signés sous la torture au-delà du délai légal de garde à vue, par le Tribunal de 
Grande Instance de Grombalia, qui n’en a pas tenu compte.
- Les 279 personnes jugées par les tribunaux militaires de Bouchoucha et de Bab 
Saadoum avaient signés leurs aveux sous la torture, pour certaines au-delà de 
la durée légale. Lorsque Chadly Mahfoudh s’est plaint, ainsi que son avocat, 
devant le tribunal de Bab Saadoum d’avoir subi des tortures ayant entraîné 
des fractures de côtes et du tibia, le juge lui a rétorqué que cela était dû à une 
«chute».
- Mounir Bel Hedi Hakiri, arrêté en avril 1992, a eu les ligaments brisés lors 
des séances de torture à Bouchoucha, en avril 1992. Il n’a pu comparaître en 
raison de son état de santé. Il sera condamné en 1996 à 12 années de prison.
- Abdellatif El Mekki, torturé lors de sa garde à vue, n’a pas pu obtenir du juge 
qu’il ordonne une enquête. Il a été condamné à 10 ans de prison.
- Hedi Akouri, arrêté et condamné à Gafsa, sur la base d’aveux d’un autre 
détenu obtenus sous la torture.

Extraits d’un rapport de la FIDH,  «ONU – Comité contre la torture – Tunisie : 
Des violations caractérisées, graves et systématiques», 1998. 
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La pratique de la torture prévaut toujours en 2010…

... et les “méthodes et buts de la torture en Tunisie” restent inchangés

La plupart des allégations de torture et d’autres formes de mauvais traitements sont relatives 
aux périodes de détentions secrètes et non reconnues qui précèdent l’enregistrement 
officiel d’une détention. Beaucoup d’accusés sont ensuite revenus sur leurs « aveux » 
au cours de leur procès en affirmant que ceux-ci avaient été obtenus sous la torture ou 
d’autres mauvais traitements. Cependant, les tribunaux ont systématiquement refusé 
d’enquêter sérieusement sur ces allégations et ont, en fait, accepté de considérer ces 
déclarations contestées comme des éléments de preuve à charge sans procéder à aucune 
enquête adéquate. Cela constitue une violation de l’Article 15 de la Convention contre la 
torture et de l’Article 7 du PIDCP.

Les méthodes de torture les plus communément signalées à Amnesty International 
comprennent le fait d’infliger des coups sur tout le corps et notamment sur la plante 
des pieds (falaka) ou de suspendre les détenus par les chevilles ou dans des positions 
extrêmement douloureuses inconfortables (dans laquelle la victime est ligotée par les 
mains et les pieds à une perche horizontale (poulet rôti) ; parfois, la victime est passée à 
tabac alors qu’elle a les mains et les pieds ligotés derrière le dos (avion) ; ou la victime 
est suspendue par les chevilles à une poulie, la tête plongée dans un baquet d’eau sale 
(baño)) ; d’autres se sont vues infliger des décharges électriques et ont été brûlées avec 
des cigarettes. Amnesty international a également reçu des informations relatives à des 
sévices sexuels et à des simulacres d’exécutions.

Extrait d’un rapport d’Amnesty International, «Au nom de la sécurité : atteintes aux 
droits humains en Tunisie», 2008.
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Généralisation du recours à la torture

Dans un rapport s’attachant à la pratique de la torture entre 2005 et 2007, le Comité national pour 
les libertés en Tunisie (CNLT) énumère dix-neuf cas de torture et de mauvais traitements3 (…) :

Cas de Mohamed Amine Jaziri (dossier d’instruction N°1/7717). 
Amine Jaziri a été arrêté le 24 décembre 2006 dans la ville de Sidi Bouzid ; il a été maintenu 
en garde à vue pendant 4 jours dans le poste du district avant d’être transféré au ministère de 
l’Intérieur à Tunis et maintenu en détention jusqu’au 22 janvier  2007. Dans le poste du district de 
Sidi Bouzid, il a été victime de tortures : frappé sur toutes les parties du corps, il a été déshabillé, 
les mains attachées et la tête entre les genoux. Puis il a été placé dans un filet de cordes et a été 
accroché au plafond pendant plusieurs heures. Les agents versaient de temps à autre de l’eau 
froide sur sa tête et son dos. Il a été battu avec des câbles électriques. Etendu face au sol, il a été 
aspergé d’eau froide puis les agents l’ont piétiné avec leurs chaussures pleines de déchets. Les 
interrogatoires étaient dirigés par un officier appelé Salah Nsibi. 

Au ministère de l’Intérieur, il avait en permanence les yeux bandés et ne pouvait identifier ses 
tortionnaires. Il était obligé de garder sur la tête un sachet rempli de déchets puants. On l’a laissé 
dormir seulement deux heures par nuit dans une petite cellule individuelle dont le plancher était 
humide. Avant d’être présenté devant le juge d’instruction, il a été privé de sommeil pendant trois 
jours entiers.

Cas de Mohamed Amine Dhiab (dossier d’instruction N° 1/7717). 
Amine Dhiab a été blessé de deux balles alors qu’il se rendait aux forces de l’ordre en sortant 
de sa maison à Hamma Chatt (banlieue Sud de Tunis). Il a été transporté à l’hôpital des forces 
de sécurité intérieure à La Marsa. Une balle a été extraite de son corps et la deuxième est restée 
incrustée dans sa colonne. Trois jours plus tard il a été emmené au ministère de l’Intérieur pour 
y être interrogé. Il a déclaré à son avocat que les officiers de police avaient délibérément fait 
pénétrer la tête de leurs stylos dans la blessure où était logée la balle en la remuant pour provoquer 
la douleur. Amine Dhiab a subi des séances de simulation de mise à mort : les agents le tiraient 
de sa cellule, l’informaient qu’il avait été condamné à mort et lui donnaient le choix de sa mise à 
mort, par pendaison ou par balles. Il est à noter que Mohamed Amine Dhiab souffre de troubles 
mentaux et était suivi dans un hôpital psychiatrique à Tunis avant son arrestation. Ses avocats 
certifient qu’il est sujet à des troubles psychiatriques et indiquent que la justice l’avait relaxé pour 
« irresponsabilité pénale », dans une précédente affaire.

Par ailleurs les prévenus arrêtés dans l’affaire 1/17717 ont subi des séances de torture également 
dans la nouvelle prison centrale de La Mornaguia où ils ont été écroués. Ils ont été battus et privés de 
sommeil à leur arrivé puis placés en isolement dans des cellules glaciales de 2m sur 2m, privés de 
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couvertures et de vêtements chauds. Les gardiens les sortaient de temps à autre et les 
obligeaient à courir dans la cour en répétant des obscénités et en imitant des cris d’animaux. 
Il est arrivé que le personnel pénitentiaire leur bande les yeux, puis s’exerce à tirer avec des 
armes à feu chargées à blanc. Durant la visite de leurs avocats ou de leurs familles, ils étaient 
conduits les mains enchaînées au dos et avec des cagoules sur la tête.
(…)

Cas de Zied Ghodhbane (condamné à 11 ans de prison dans l’affaire 11686/2). 
Zied Ghodhbane a été condamné à 11 ans de prison le 11 janvier 2007. Il a été déclaré 
avoir été suspendu par les mains à un élévateur, le « Palanco »4, après avoir été dénudé et 
frappé par plusieurs officiers de police sur toutes les parties du corps. Il a été soumis à des 
décharges électriques sous son aisselle gauche. Par la suite on a immergé sa tête à plusieurs 
reprises dans un bassin d’eau où avait été dilué un « comprimé », jusqu’à évanouissement. 
Il a été également privé de sommeil pendant toute une nuit. Ses tortionnaires usaient de 
pseudos : deux d’entre eux se faisaient appeler « Al Haj », les deux autres « Fila » et « 
Chamakmak ». Le 25 juin 2005, Zied Ghodhbane a été conduit devant le juge d’instruction. 
Il était visiblement épuisé physiquement et psychologiquement, réussissant à peine à parler. 
Il a découvert ses genoux devant le juge, révélant des blessures infectées en présence de ses 
avocats Abderraouf Ayadi et Latifa Habbachi. Le juge d’instruction a refusé de consigner au 
procès verbal le constat de torture et de saisir le ministère public comme le prévoit la loi. Les 
deux avocats et leur client ont refusé de signer à leur tour le PV de l’instruction.
(…)

Cas de Tarek Hammami (dossier d’instruction N° 9/72691). 
Arrêté le 28 avril 2006 à Kasserine. Tarek Hammami a été conduit au commissariat de police 
de Kasserine où il a été dénudé, étendu à terre les mains liées dans le dos. Un des officiers 
de police a introduit le manche d’un balai dans son anus. Il a passé toute la nuit nu, étendu 
sur le plancher. Le 29 avril 2006, il a été transféré au ministère de l’Intérieur, où il avait été 
interrogé par deux officiers de police portant les pseudos de « Zidane » et de « Souraka ». Il 
a été frappé sur la tête et les oreilles au point qu’il a cru devenir sourd. Cette technique est 
identifiée sous le nom de la « séance de gifles »5. Il a également été étendu sur le plancher et 
roué de coups de pieds. Il a été privé de sommeil pendant deux nuits. Ses mains sont restées 
attachées pendant 15 jours, exceptés pour les repas. Le dimanche 30 avril 2006 ses mains 
ont été liées par un morceau de tissu et il a été suspendu au plafond. Puis ses tortionnaires lui 
ont infligé la pratique du « poulet rôti » et l’ont violemment battu. Il a subi à deux reprises 
ce supplice.
(…)

3. Rapport du CNLT, Justice préventive et instrumentalisation politique, juillet 2005 – mars 2007, pages 17 à 23.
4. « Le Palanco » est une pratique où la victime est suspendu la tête en bas, la tête immergée dans une bassine remplie d’eau 
mélangée à de la javel jusqu’à suffocation  (Communication numéro 188/2001 M. Abdelli c/Tunisie : Tunisia . 20/11/2003. 
CAT/C/31/D/188/2001, para 2.10.) 
5. La « séance de gifles » consiste à frapper sur les deux oreilles de la victime en même temps jusqu’à provoquer son éva-
nouissement. Il n’est pas rare que la victime garde des séquelles de ses séances au niveau de l’ouïe (Communication numéro 
188/2001 M. Imed Abdelli c/ Tunisie : Tunisia. 20/11/2003.CAT/C/31/D/188/2001, para 2.11) .
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Cette liste de cas n’est malheureusement pas exhaustive. Dans un communiqué de presse du 
29 juillet 2005, émis par l’OMCT conjointement avec le CNLT6, les deux ONG dénonçaient 
cinq nouvelles affaires judiciaires mettant en cause plus de cinquante personnes. Dans ces 
affaires numéro 694, 721, 810, 997 et 998, les deux ONG ont pu constater que tous les 
prévenus ayant rencontré leurs avocats se sont plaints d’actes de torture auxquels ils ont été 
soumis dans le but de leur faire signer des aveux d’appartenance à un groupe terroriste. 
(…)

Loin d’être « sanctionné par des peines d’une sévérité extrême »7, ces pratiques sont 
utilisées en toute impunité et, selon les sources non gouvernementales concordantes, les 
auteurs ne font l’objet d’aucune poursuite, ni de condamnation ni d’enquête. L’Etat tunisien 
affirme pourtant avoir pris action, sans se référer à des cas précis ni spécifier le type d’abus 
réprimés8.

Dans un arrêt rendu le 28 février 2008, la Cour européenne des droits de l’Homme, statuant 
en Grande Chambre, a refusé l’extradition d’un ressortissant tunisien d’Italie vers son pays 
d’origine, estimant que « le requérant fait donc partie du groupe visé par la pratique de 
mauvais traitements. Dans ces conditions, la Cour estime que des éléments sérieux et avérés 
justifient de conclure à un risque réel que l’intéressé subisse des traitements contraire à 
l’article 3 (de la CEDH) s’il était expulsé vers la Tunisie. La Cour relève également que 
les autorités tunisiennes n’ont pas fourni les assurances diplomatiques sollicitées par le 
gouvernement italien en mai 20079.

Extraits d’un rapport de l’OMCT sur l’examen du rapport de la Tunisie au Comité des 
droits de l’Homme des Nations unies, «La situation des droits de l’Homme en Tunisie», 2008.

6. Communiqué de presse de l’OMT conjointement avec le CNLT, Tunisie : Nouvelles « affaires de terrorisme », actes de 
torture et restriction des droits de la défense, 29 juillet 2005.
7. Cinquième rapport périodique soumis par la Tunisie au Comité des droits de l’homme le 25 avril 2007, CCPR/C/TUN/5, 
§ 145.
8. Cinquième rapport périodique, § 184.
9. Saadi c. Italie (requête n° 37201/06) arrêt du 28.02.2008.

L’impunité prévalant en Tunisie pour les actes de torture, systématiquement pratiqués, c’est 
vers les juridictions françaises que Mme Gharbi, victime de torture, a du se tourner pour obtenir 
justice.
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Annexes
Retour sur la mise en oeuvre du mécanisme de compétence universelle prévu 
par la Convention des Nations unies contre la torture 

A - Sans les victimes, point de compétence universelle ! 

L’utilisation récente du principe de compétence universelle est le fruit d’un double constat de 
la part des victimes des crimes les plus graves et des organisations de défense des droits de 
l’Homme : l’incapacité ou la défaillance des États dans la lutte contre l’impunité au niveau 
national et la prise de conscience progressive que les victimes pouvaient forcer la main de la 
justice en portant plainte et en mettant les États face à leurs obligations internationales. 

Les victimes peuvent donc outrepasser les Ministères publics frileux, corrompus ou défaillants 
en déclenchant, seules, des actions judiciaires. Jusque-là, rien de nouveau. La nouveauté réside 
dans l’utilisation de ces prérogatives dans le cadre de l’application du mécanisme de compétence 
universelle. Il est intéressant de se pencher sur les raisons qui ont conduit pendant longtemps à 
l’inapplication quasi générale de ces mécanismes souvent conventionnels, généralement intégrés 
dans le droit interne des États parties et aujourd’hui reconnus comme partie intégrante de la 
coutume internationale. Le constat est simple: il aura fallu une prise de conscience des victimes 
et des ONG pour que le mécanisme de compétence universelle sorte du débat d’idées pour 
devenir un instrument au service de la lutte contre l’impunité. Comme pour l’Alien Tort Claim 
Act ( Loi américaine du XVIIIe siècle, devenue la clef de voûte de l’exercice de la compétence 
universelle devant les juridictions civiles américaines), le principe de compétence universelle en 
matière pénale n’a connu un réel essor qu’après que le juge d’instruction Garzon eut décidé de 
s’en servir pour connaître des crimes commis par la junte chilienne sur des familles espagnoles 
ou d’origine espagnole et enfin aboutir à la célèbre affaire Pinochet. 

L’affaire Pinochet a déclenché dans la société civile un immense espoir. Pour la première 
fois, sur l’initiative des victimes, un ancien chef d’État était inquiété sans que la politique 
politicienne et les raisons d’État aient pu - au départ - intervenir. Il eût été cohérent que les 
États ayant intégré le principe de compétence universelle dans leur droit interne soient, par la 
suite, les premiers défenseurs de ce qui apparaît aujourd’hui comme un formidable outil de lutte 
contre l’impunité. C’est pourtant le contraire que l’on constate. Pourquoi une telle passivité du 
Parquet ? Notre interrogation est d’autant plus grande que l’on note au contraire une dynamique 
réelle lorsqu’il s’agit par exemple d’enquêter et de poursuivre les auteurs présumés de crimes 
de terrorisme. Force est de constater que l’application du mécanisme de compétence universelle 
est - dans la quasi-majorité des cas - conditionnée aux démarches pro-actives des victimes et 
des organisations non gouvernementales qui les soutiennent. Afin de faciliter les enquêtes et 
poursuites sur les crimes internationaux sur le fondement de la compétence universelle, l’Union 
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européenne se dote de nouveaux mécanismes et plusieurs pays (la Belgique, les Pays Bas, la 
Suède, la Finlande, le Dannemark, le Royaume Uni) créent des pôles spécialisés, composés 
d’enquêteurs et de procureurs, pour faciliter la conduite de ces difficiles procédures10.  

La mise en œuvre de la compétence universelle ne doit pas dépendre des seules victimes. En 
France, sous couvert d’indépendance du judiciaire par rapport au pouvoir exécutif, on note 
cependant une volonté de l’État de dresser des obstacles aux plaintes avec constitution de 
parties civiles basées sur le principe de compétence universelle. L’État rechigne à appliquer de 
sa propre initiative le mécanisme de compétence universelle. Cependant, il reste que le Parquet 
est maître de l’opportunité des poursuites et de l’enquête sur les faits inscrits à la plainte. 
Conséquence de l’absence de volonté des autorités françaises, l’État tend à faire peser sur les 
victimes des obligations qui pourtant lui sont propres. 

C’est en ce sens que la loi du 9 août 2010 portant adaptation du droit français au Statut de la 
Cour pénale internationale tend à limiter la possibilité d’ouvrir des informations judiciaires sur 
le fondement de la compétence universelle.

10. Rapport FIDH Redress ‘Fostering a European Approach to Accountability for genocide, crimes against humanity, war 
crimes and torture’.
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La compétence universelle en France considérablement restreinte par 
l’adoption, le 9 août 2010, de la loi portant adaptation au Statut de la Cour 
pénale internationale

Le mécanisme de compétence universelle, qui ne pouvait être invoqué en France que 
pour le crime de torture (et en vertu d’autres conventions expressément mentionnées 
aux articles 689-2 à 689-10 du code de procédure pénale), a été étendu aux crimes de 
génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre, dans le cadre de l’adoption de 
la loi du 9 août 2010 portant adaptation au Statut de la Cour pénale internationale. 

Cette loi, qui introduit un article 689-11 dans le Code de procédure pénale, contient 
quatre conditions à réunir pour déposer une plainte sur le fondement de la compétence 
universelle, qui limite considérablement la portée du mécanisme pour les crimes sus-
mentionnés :  

- l’auteur présumé devra avoir établi sa résidence habituelle en France pour 
pouvoir être poursuivi par les juridictions françaises, là où les dispositions 
actuellement en vigueur pour le crime de torture se contentent d’exiger, 
conformément au droit international, la simple présence en France de l’auteur 
présumé au moment des poursuites ;
- l’infraction visée devra être également prévue dans la législation de l’Etat 
dont l’auteur présumé a la nationalité, ce qui reviendra à rendre impossible 
la poursuite en France d’un génocidaire si son Etat d’origine n’a pas pénalisé 
le crime de génocide ;
- le parquet aura désormais le monopole des poursuites, privant ainsi 
les victimes, par le biais de la constitution de partie civile, de déclencher 
l’ouverture d’une information judiciaire ;
- enfin, les juridictions françaises ne pourront être valablement saisies qu’à 
la condition que la Cour pénale internationale ait décliné expressément 
sa compétence, ce qui va à l’encontre de l’obligation qui incombe aux 
juridictions de chaque Etat, en vertu du Statut de Rome, de juger en priorité 
les crimes internationaux, en vertu du principe de complémentarité de la 
Cour pénale internationale. 

Pour plus d’informations, voir le site de la Coalition française pour la Cour pénale 
internationale : http://www.cfcpi.fr
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B - Définition du mécanisme de compétence universelle 

Le principe de « compétence universelle » permet aux juridictions nationales de poursuivre les 
auteurs présumés des crimes les plus graves quel que soit le lieu où le crime a été commis et sans 
égard à la nationalité des auteurs ou des victimes. On parle alors de «compétence universelle pure». 
Cependant en pratique, un critère de rattachement – tel la présence de l’auteur du crime sur le 
territoire où la plainte est déposée - est bien souvent exigé. A cet égard, la décision du 15 décembre 
2008 rendue par la Cour d’assises du Bas Rhin en réponse à l’exception d’incompétence soulevée 
par l’avocat de Khaled Ben Saïd est exemplaire, puisqu’elle consacre le fait que la présence de la 
personne suspectée s’entend au moment de l’ouverture de l’enquête préliminaire, et non au moment 
du réquisitoire introductif.

Cette compétence universelle est un outil fondamental de la lutte contre l’impunité. Elle permet 
de réprimer plus efficacement des agissements particulièrement préjudiciables à la communauté 
des Etats dans son ensemble. En conférant le pouvoir de connaître certains actes aux tribunaux de 
tous les Etats, on accroît, théoriquement, les chances de voir leurs auteurs effectivement jugés. 
En effet, l’exercice de la compétence universelle, par sa singularité judiciaire, s’attache aux crimes 
les plus graves qui, par leur nature et leur ampleur, impliquent le plus souvent la participation ou la 
complicité de l’appareil des Etats ou de groupes juridiquement assimilés. Aussi, la judiciarisation 
de ces crimes par les tribunaux nationaux dépend très souvent de leur degré d’indépendance, de 
la législation pénale locale (amnistie, immunités) et de l’évolution du conflit. 

La Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants a été adoptée par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 39/46 du 10 décembre 1984 et est entrée en vigueur le 26 juin 1987

Quelques articles essentiels à la comprehension du procès Ben Saïd

Article premier

1. Aux fins de la présente Convention, le terme «torture» désigne tout acte par lequel 
une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement 
infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des 
renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis 
ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider 
ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme 
de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont 
infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel 
ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à 
la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces 
sanctions ou occasionnées par elles. 
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Article 4

1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des infractions au 
regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer la torture ou de tout 
acte commis par n’importe quelle personne qui constitue une complicité ou une participation 
à l’acte de torture.

Article 5

1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 
connaître des infractions visées à l’article 4 dans les cas suivants: 
a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit Etat ou à bord 
d’aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat; 
b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit Etat; 
c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié. 
2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence 
aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où l’auteur présumé de celles-ci se 
trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne l’extrade pas conformément 
à l’article 8 vers l’un des Etats visés au paragraphe 1 du présent article. 
3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux 
lois nationales. 

Article 6

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont 
il dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d’avoir 
commis une infraction visée à l’article 4 assure la détention de cette personne ou prend 
toutes autres mesures juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces 
mesures doivent être conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues 
que pendant le délai nécessaire à l’engagement et poursuites pénales ou d’une procédure 
d’extradition.

Article 7

1. L’Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé d’une 
infraction visée à l’article 4 est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, 
dans les cas visés à l’article 5, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action 
pénale. 
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CRITERES DE COMPETENCE DES JURIDICTIONS NATIONALES

•	 Compétence	territoriale	

Les juridictions pénales d’un Etat sont compétentes pour les faits survenant sur le territoire de 
celui-ci. La théorie des effets, justifiant une territorialité «objective», permet aux juridictions 
d’un Etat de connaître de faits survenant à l’étranger mais qui produisent une partie de leurs 
effets sur le territoire de celui-ci.

•	 Compétence	personnelle

 Compétence personnelle active : les juridictions d’un Etat sont compétentes pour 
juger les nationaux de cet Etat pour des faits commis à l’étranger. C’est donc la nationalité 
de l’auteur du crime qui détermine la compétence.
 Compétence personnelle passive : les juridictions d’un Etat sont compétentes pour 
juger les auteurs des crimes dont les victimes ont la nationalité de cet Etat. C’est donc la 
nationalité des victimes du crime qui détermine la compétence. 

•	 Compétence	réelle

La nature de certaines infractions fait naître une compétence pour l’Etat, même en dehors 
des règles de compétence territoriales ou personnelles. Il s’agit en général de faits portant 
atteinte aux intérêts fondamentaux de l’Etat (ex. Falsification de monnaie).

•	 Compétence	universelle

La compétence pénale d’une juridiction nationale est dite « universelle » lorsqu’un tribunal, 
que ne désigne aucun des critères ordinairement retenus comme la nationalité d’une victime 
ou d’un auteur présumé, la localisation d’un élément constitutif d’infraction, ou l’atteinte 
portée aux intérêts fondamentaux de l’Etat, peut cependant connaître d’actes accomplis par 
des étrangers, à l’étranger ou dans un espace échappant à toute souveraineté. 
La compétence universelle est en partie fondée sur le droit conventionnel et le droit dit 
«coutumier». 
Elle est prévue par exemple dans la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants ou encore dans les quatre Conventions de 
Genève de 1949.
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C - L’application judiciaire du mécanisme de compétence universelle prévu par 
la Convention contre la torture 

1/ Quelques exemples en France

L’affaire Ben Said est la seconde affaire fondée sur le mécanisme de compétence universelle 
prévu par la Convention contre la torture qui se ponctue en France par un procès. D’autres 
affaires sur le même fondement ont soit été classées sans suite pour immunité ou défaut de 
présence de l’auteur présumé sur le territoire français au moment du dépôt de la plainte, 
soit sont en cours de procédure.

i) Fondements légaux

Article 689-1 du code de procédure pénale français : «En application des conventions internationales 
visées aux articles suivants, peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle se 
trouve en France, toute personne qui s’est rendue coupable hors du territoire de la République, 
de l’une des infractions énumérées par ces articles. Les dispositions du présent article sont 
applicables à la tentative de ces infractions, chaque fois que celle-ci est punissable.»

Article 689.2 du code de procédure pénale français : Pour l’application de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New York 
le 10 décembre 1984, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 
toute personne coupable de tortures au sens de l’article 1er de la Convention.

ii) Exemples de jurisprudence

- L’ affaire Ely Ould Dah – première condamnation en France sur le fondement de la 
compétence universelle
Le 4 juin 1999, la Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme et la Ligue française 
des droits de l’Homme ont engagé une procédure pour l’ouverture d’une information judiciaire 
à l’encontre de l’officier mauritanien, Ely Ould Dah, auprès du Procureur de la République du 
tribunal de grande instance de Montpellier sur le fondement de la compétence universelle. Le 
2 juillet 1999, une instruction est ouverte au tribunal de grande instance de Montpellier et Ely 
Ould Dah est mis en examen du chef de “tortures ou actes de barbarie” et place en detention 
provisoire. Le 28 septembre 1999, il est remis en liberté et fuit la France pour retourner en 
Mauritanie le 5 avril 2000. Le 25 mai 2001, le juge d’instruction rend une ordonnance de mise 
en accusation d’Ely Ould Dah devant la Cour d’assises, qui sera confirmée par la Chambre de 
l’instruction de la Cour d’appel de Nîmes le 8 juillet 2002. 
Le 1er juillet 2005, Ely Ould Dah est condamné par défaut à 10 ans de reclusion criminelle par 
la Cour d’assises du Gard. 
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- Affaire Donald Rumsfeld – classée sans suite 
Le 25 octobre 2007, la FIDH et la LDH déposent une plainte auprès du Procureur de la 
République du tribunal de grande instance de Paris, contre Donald Rumsfeld, pour crime de 
torture, en ce qu’il a directement et personnellement élaboré et ordonné le recours à des méhodes 
d’interrogatoire dites « musclées », constitutives d’actes de torture. Le 16 novembre 2007, le 
Procureur, sans contester les allégations de torture, décide de classer la procédure sans suite, en 
se basant sur une indication donnée par le ministère des Affaires Etrangères sur une prétendue 
immunité dont bénéficierait Donald Rumsfeld. Le 27 février 2008, saisi d’une contestation 
de cette décision, le Procureur général près la Cour d’appel de Paris répond en invoquant à 
nouveau l’immunité de juridiction pénale pour confirmer la décision de classement sans suite. 
Cette interprétation est reprise également par la ministre de la Justice, dans sa réponse adressée 
à la FIDH et à la LDH en date du 23 juin 2008. 

- Affaire des disparus du Beach de Brazzaville – en cours d’instruction
Le 5 décembre 2001, la FIDH, la LDH et l’Observatoire congolais des droits de l’Homme 
(OCDH) ont déposé une plainte avec constitution de partie civile devant le procureur de la 
République du tribunal de grande instance de Paris contre le Président de la République du 
Congo, Denis Sassou Nguesso et autres personnalité congolaises, notamment l’inspecteur 
général des armées, M. Norbert Dabira, présent sur le territoire français. La plainte a été déposée 
sur le fondement de la compétence universelle pour torture, disparitions forcées et crimes contre 
l’humanité, concernant des disparitions à grande échelle de ressortissants congolais, entre le 5 
et le 15 mai 1999, au port fluvial de Brazzaville. 
Le 23 novembre 2004, la chambre de l’instruction de la Cour d’appel de Paris a annulé 
l’ensemble de la procédure, mais cet arrêt a été cassé par la chambre criminelle de la Cour de 
cassation, qui a renvoyé l’affaire devant la Cour d’appel de Versailles. Cette dernière a annulé 
les pièces concernant l’une des personnes mises en examen, M. Ndengue, mais a validé le reste 
de la procédure, permettant à l’instruction de reprendre son cours. 

- Affaire des milices de Relizane – en cours d’instruction
En octobre 2003, la FIDH et la LDH déposent une plainte devant la tribunal de grande instance 
de Nîmes contre deux algériens membres des milices de Rélizane pour torture, actes de barbarie 
et crimes contre l’humanité. 
Le 30 mars 2004, les deux miliciens ont été mis en examen et laissés libres, sous contrôle 
judiciaire. 
En octobre 2008, l’instruction était sur le point de s’achever. 

2/ Exemples d’affaires jugées en vertu de la compétence universelle à travers le 
monde (voir rapport FIDH / Redress: “Encourager une approche européenne en matière de 
responsabilité face au génocide, aux crimes contre l’humanité, aux crimes de guerre et à la 
torture”, avril 2007, http://www.fidh.org/spip.php?article4151)
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- L’Affaire Saric (Ex-Yougoslavie) au Danemark - jugée
La Haute Cour danoise, par son jugement du 25 novembre 1994, a déclaré Refik Saric, alors 
réfugié au Danemark, coupable d’une série d’actes de violence commis sur treize détenus du 
camp de détention croate de Dretelj en Bosnie. La Haute Cour a condamné Refik Saric à huit 
ans de prison et à l’expulsion. Le fondement légal de la décision de la Cour réside dans les 
articles 245 et 246 du code pénal danois qui incriminent les mauvais traitements, conformément 
à la Convention contre la torture.

- L’Affaire Nzapali, “le Roi des Bêtes”,  (RDC) aux Pays-Bas - jugée
Plusieurs victimes déposent plainte aux Pays-Bas contre un ressortissant congolais (République 
démocratique du Congo, RDC) présent sur le territoire, M. Nzapali, plus connu sous le 
pseudonyme du “Roi des Bêtes”. Il est soupçonné d’actes de torture sous le règne de Mobutu.
Les plaintes sont fondées sur la Convention contre la torture entrée en vigueur aux Pays-Bas en 
1989 par l’adoption d’une loi nationale d’adaptation.
Nzapali est finalement arrêté en septembre 2003. En février 2004, une commission rogatoire est 
exécutée en RDC. Le procès s’ouvre le 24 mars 2004.
Le 7 avril 2004, la Cour de District le condamne à 2 ans et demi de prison pour crime de torture.

- L’Affaire Scilingo (Argentine) en Espagne - jugée
En juillet 2007, une juridiction espagnole accroît la peine de prison prononcée en avril 2005 
contre Adolfo Scilingo, ancien officier de la marine argentine, de 640 à 1084 années, pour les 
nombreux meurtres et enlèvements constitutifs de crimes contre l’humanité dont il s’est rendu 
coupable pendant la période de la “sale guerre” en Argentine de 1974 à 1983. Il s’agit de la 
première condamnation d’un responsable de crimes contre l’humanité argentin en Espagne sur 
la base du mécanisme de compétence universelle. 

- L’Affaire Zardad (Afghanistan) au Royaume-Uni – jugée
En juillet 2008, un jury anglais a condamné Faryadi Sarwar Zardad, citoyen afghan, à vingt 
ans d’emprisonnement pour torture. Alors qu’il était responsable d’un point de contrôle sur la 
route entre Kaboul et le Pakistan, plus de 1000 hommes sous son commandement ont terrorisé, 
torturé, emprisonné et tué des civils passant par ce point de contrôle. Un documentaire de la 
BBC de 2000 avait attiré l’attention sur cette affaire ; des enquêteurs anglais, en collaboration 
avec des procureurs et avocats de la défense ont voyagé à plusieurs reprises en Afghanistan pour 
rassembler des preuves et identifier des témoins. 

- L’Affaire Ntuyahaga (Rwanda) en Belgique - jugée
Le 5 juillet 2007, la Cour d’assises de Bruxelles a reconnu Bernard Ntuyahaga coupable de 
l’assassinat de dix Casques bleus belges et d’un grand nombre de civils rwandais. Il a été 
condamné à 20 ans de réclusion criminelle et au versement d’une provision de 101.312 euros à 
l’ensemble des familles des dix commandos de Flawinne dont il a ordonné l’assassinat, sur un 
montant global estimé à 6.101.306 euros. Ce verdict a été confirmé par la Cour de cassation le 
4 juillet 2007, qui a rejeté le pourvoi de Ntuyahaga. 
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Les ONG cherchent à faire appliquer en France la «compétence 
universelle»
 
Article paru dans l’édition du 05.03.02

Depuis plusieurs années, des associations de défense des  droits de l’homme, des 
avocats, des juges, en France et dans quelques autres  pays, tentent d’organiser la 
traque de responsables présumés de « crimes  internationaux ». Ces crimes sont 
ceux qui ont fait l’objet de conventions internationales (génocide, crimes contre 
l’humanité, crimes de guerre, torture, etc.), l’idée étant qu’il ne doit pas y avoir de 
refuge pour leurs auteurs et  que ces derniers doivent être poursuivis par les justices 
nationales, quelles  que soient leur nationalité et celle de leurs victimes. Les ONG 
cherchent à utiliser au maximum ce mécanisme dit « de compétence universelle ». 
Il a cependant du mal à s’imposer, notamment parce qu’il heurte souvent la logique 
politique et diplomatique.

Voici quelques épisodes du combat que mènent en France les défenseurs des 
droits de l’homme :

En juillet 1994, pour la première fois, un juge d’instruction parisien, Jean-Pierre 
Getty, se  déclare compétent, sur le fondement de la convention internationale de 
1984  contre la torture et des conventions de Genève de 1949 relatives aux crimes 
de  guerre, pour instruire une plainte émanant de ressortissants bosniaques  réfugiés 
en France. Le juge est cependant récusé par la chambre d’accusation et, en 1998, 
par la Cour de cassation qui rejette le pourvoi formé par les  plaignants.

Le 25 juillet 1995, l’abbé Wenceslas Munyeshyaka, un prêtre rwandais réfugié en 
France, est  arrêté et mis en examen par un juge d’instruction de Privas (Ardèche), 
pour  génocide, crimes contre l’humanité et torture, suite à une plainte d’autres  
réfugiés. Le juge se déclare compétent seulement sur le fondement de la  convention 
de 1984 sur la torture. En mars 1996, la cour d’appel de Nîmes décide l’abandon 
des poursuites, mais cette décision est annulée en janvier  1998 par la Cour de 
cassation, qui confie le dossier à la chambre d’accusation  de Paris.

En novembre 1998, la FIDH et la Ligue des droits de l’homme saisissent le procureur 
près le tribunal de grande instance de Paris pour les crimes commis par Laurent-
Désiré  Kabila, président de la République démocratique du Congo, à l’occasion de 
sa  venue à Paris. Le procureur refuse de donner suite en faisant valoir, d’une  part, 

PURL: http://www.legal-tools.org/doc/f63173/



50 / Condamnation de Khaled Ben Saïd – FIDH/GAJ-LDH

que l’imputabilité directe à Kabila des actes de torture mentionnés n’est  pas démontrée 
et, d’autre part, que les chefs d’Etat en exercice jouissent  d’une immunité.

En juillet 1999, un officier mauritanien, Ely Ould Dah, en stage de formation 
militaire à Montpellier, est arrêté sur plainte pour torture déposée par la FIDH et 
la Ligue des droits de l’homme. Placé sous contrôle judiciaire en septembre 1999, 
il s’enfuit quelques mois plus tard et regagne la Mauritanie. En mai 2001, le juge 
d’instruction de Montpellier rend une ordonnance de mise en accusation devant la 
cour d’assises. Le lieutenant mauritanien fait l’objet d’un mandat d’arrêt mais est 
protégé par Nouakchott. Des poursuites seront par la suite tentées contre un autre 
officier mauritanien, qui, lui aussi, s’enfuira de France.

En mai 2000,l’ancien secrétaire d’Etat américain Henry Kissinger, de passage à Paris, 
est convoqué comme témoin par le juge d’instruction Roger Le Loire. Ce dernier 
veut l’entendre sur le « plan Condor », dans le cadre de l’enquête qu’il mène depuis 
la fin 1998 sur la disparition de cinq Français au Chili sous la dictature de Pinochet. 
M. Kissinger ne se rendra pas à la convocation. Le juge Le Loire, à l’origine de la 
demande d’extradition de Pinochet adressée par la France à la Grande-Bretagne fin 
1998, poursuit l’instruction de la plainte contre l’ancien  chef de la junte chilienne.

Le 25 avril 2001, d’anciens détenus torturés dans les prisons algériennes portent 
plainte contre le général Khaled Nezzar venu en France pour la sortie de son livre de  
mémoires. La plainte, déposée par les avocats Antoine Comte et William Bourdon,  
est jugée recevable et une enquête préliminaire est ouverte. La brigade  criminelle 
doit entendre Khaled Nezzar, le lendemain, pour « vérifier son  statut », les autorités 
algériennes affirmant qu’il est en mission  diplomatique. Une réunion de crise a lieu 
au Quai d’Orsay ; le soir même, le  général quitte Paris à bord d’un avion privé. 
«Exfiltré», dira l’avocat  Antoine Comte.

En novembre 2001, six Tunisiens, dont deux sont réfugiés en France, déposent une 
plainte pour  torture à Paris contre plusieurs responsables du ministère de l’intérieur  
tunisien qui, selon l’avocat William Bourdon, viennent régulièrement en France,  
certains munis de faux papiers.

Au stade actuel d’évolution du droit pénal français, c’est la convention internationale 
de 1984 sur la torture qui permet le mieux d’actionner le  mécanisme de la « compétence 
universelle ». Aucune poursuite n’a jusqu’à  présent abouti, les intéressés ayant 
toujours pu, seuls ou avec l’appui des  autorités françaises, échapper à la justice. 
Mais les militants des droits de l’homme ne renoncent pas.

CLAIRE TREAN
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Ordonnance de mise en accusation de Khaled Ben Saïd devant la Cour 
d’assises du Bas Rhin
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Présentation du Groupe d’action judiciaire (GAJ)

Le Groupe d’action judiciaire (GAJ) de la FIDH est un réseau de magistrats, juristes et avocats, soit 
membres d’organisations nationales de défense des droits de l’Homme affiliées ou correspondantes de 
la FIDH, soit élus politiques de la FIDH. 

Mandat du Groupe d’Action Judiciaire de la FIDH (GAJ)

1. Accompagner les victimes : apporter une assistance juridique directe aux victimes de violations graves des 
droits de l’Homme en les accompagnant, les conseillant, les représentant et les soutenant dans toute action 
en justice engagée contre les auteurs présumés des crimes dont elles sont victimes. Cette assistance juridique 
est également accompagnée d’une assistance matérielle et d’un soutien psychologique lorsqu’ils s’avèrent 
nécessaires.

2. Réunir les éléments juridiques et factuels permettant d’engager et de soutenir les poursuites judiciaires 
nécessaires à la répression des auteurs de crimes internationaux, en amont d’une procédure, ou en soumettant 
des amici curiae devant des juridictions nationales, régionales ou internationales. 

3. Initier des actions judiciaires devant les juridictions nationales et internationales. Dans le but de contribuer 
au renforcement de l’accès des victimes à la justice et à la répression des auteurs de violations des droits 
de l’Homme, le GAJ initie des procédures judiciaires au niveau national, en application du principe de 
compétence universelle ou extra-territoriale, et international.  
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Créée en 1898, en France, lors de l’affaire Dreyfus, la Ligue des droits de l’Homme est riche de son passé 
centenaire et de son attention vigilante à tous les grands problèmes contemporains. 

Sa mission première était de défendre un innocent, victime de l’antisémitisme et de la raison d’État, mais la 
LDH étend son action à la défense de tout citoyen victime d’une injustice ou d’une atteinte à ses droits.

De la Première guerre mondiale jusqu’aux années 60, la LDH tente de préserver la paix, de lutter contre le 
fascisme, s’engage pour la décolonisation. Dans les années 70, la liberté de la contraception et de l’avor-
tement, ainsi que l’abolition de la peine de mort la mobilise.

Depuis les années 80, la LDH milite pour l’abolition des lois restrictives concernant les immigrés, pour la 
régularisation des sans-papiers et pour le droit de vote des résidents étrangers aux élections locales.

Simultanément, avec le concept de citoyenneté sociale, elle lutte contre les nouvelles formes de pauvreté et 
la précarité. Attachée à la défense de la laïcité contre tous les intégrismes, elle défend le droit au logement 
et aux soins pour tous, l’égalité femmes/hommes. Elle dénonce toutes les formes de discriminations ainsi 
que les violences policières et se bat pour le respect des droits par les forces de sécurité.

A travers la réflexion, la contestation, les propositions, le refus de toute forme d’arbitraire, des milliers 
d’hommes et de femmes, avec la seule force de leur engagement, défendent, aujourd’hui comme hier,  les 
droits de l’Homme face à tous les excès, à toutes les dérives des pouvoirs.

 La LDH
Ligue des droits de l’Homme

Présentation

LDH - Ligue des droits de l’Homme
138 rue Marcadet - 75018 Paris
Tél : (33-1) 56 55 51 00 / Fax: (33-1) 42 55 51 21
ldh@ldh-france.org / Site internet : http://www.ldh-france.org

La présente publication a été élaborée avec l’aide 
de l’Union européenne. Le contenu de la publication 
relève de la seule responsabilité de la FIDH-GAJ et de 
la LDH et ne peut aucunement être considéré comme 
reflétant le point de vue de l’Union européenne.

Ce document a été réalisé avec l’aide du Fonds 
de contributions volontaires des Nations unies 
pour les victimes de la torture. Le contenu de 
ce document relève de la seule responsabilité 
de la FIDH-GAJ et de la LDH.
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Gardons les yeux ouverts

Établir les faits

Des missions d’enquête et d’observation judiciaire
Depuis l’envoi d’un observateur judiciaire à un procès jusqu’à l’organisation d’une mission internationale d’enquête, la FIDH 
développe depuis cinquante ans une pratique rigoureuse et impartiale d’établissement des faits et des responsabilités.
Les experts envoyés sur le terrain sont des bénévoles.
La FIDH a mandaté environ 1 500 missions dans une centaine de pays ces 25 dernières années.
Ces actions renforcent les campagnes d’alerte et de plaidoyer de la FIDH.

Soutenir la société civile

Des programmes de formation et d’échanges
En partenariat avec ses organisations membres et dans leur pays, la FIDH organise des séminaires, tables rondes...  
Ils visent à renforcer la capacité d’action et d’influence des défenseurs des droits de l’Homme et à accroître leur crédibilité 
auprès des pouvoirs publics locaux.

Mobiliser la communauté des États

Un lobbying permanent auprès des instances intergouvernementales

La FIDH soutient ses organisations membres et ses partenaires locaux dans leurs démarches au sein des organisations 
intergouvernementales. Elle alerte les instances internationales sur des situations de violations des droits humains et les 
saisit de cas particuliers. Elle participe à l’élaboration des instruments juridiques internationaux.

Informer et dénoncer

La mobilisation de l’opinion publique
La FIDH alerte et mobilise l’opinion publique. Communiqués et conférences de presse, lettres ouvertes aux autorités,  
rapports de mission, appels urgents, web, pétitions, campagnes… La FIDH utilise ces moyens de communication essentiels 
pour faire connaître et combattre les violations des droits humains.

FIDH

défense des droits de l’Homme
réparties sur les
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fédère 164 organisations de

continents5
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de souveraineté. Article 3 : Tout individu a droit à la 
vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. Article 4 : Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l’esclavage et la 
traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. Article 5 : Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Article 6 : Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de 
sa personnalité juridique. Article 7 : Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection 
de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et 
contre toute provocation à une telle discrimination. Article 8 : Toute personne a droit à un recours effectif devant 
les juridictions nationales compétentes contre les actes violant  

Retrouvez les informations sur nos 164 ligues sur www.fidh.org

CE QU’IL FAUT
              SAVOIR

• La FIDH agit pour la protection des victimes de violations des droits
de l’Homme, la prévention de ces violations et la poursuite de leurs auteurs.

• Une vocation généraliste
La FIDH agit concrètement pour le respect de tous les droits énoncés
dans la Déclaration universelle des droits de l’Homme - les droits
civils et politiques comme les droits économiques, sociaux et culturels.

• Un mouvement universel
Créée en 1922, la FIDH fédère aujourd’hui 164 organisations nationales dans 
plus de 100 pays. Elle coordonne et soutient leurs actions et leur  
apporte un relais au niveau international.

• Une exigence d’indépendance
La FIDH, à l’instar des ligues qui la composent, est non partisane,
non confessionnelle et indépendante de tout gouvernement.

FIDH

défense des droits de l’Homme
réparties sur les

La
fédère 164 organisations de

continents5

de souveraineté. Article 3 : Tout individu a droit à la 
vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. Article 4 : Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l’esclavage et la 
traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. Article 5 : Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Article 6 : Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de 
sa personnalité juridique. Article 7 : Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection 
de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et 
contre toute provocation à une telle discrimination. Article 8 : Toute personne a droit à un recours effectif devant 
les juridictions nationales compétentes contre les actes violant  

Article premier : Tous les êtres humains naissent libres 
et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres 
dans un esprit de fraternité. Article 2 : Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés 
dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation. De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international 
du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous 
tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque  
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